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Glossaire 

 

Acte de parole : le terme est pris ici dans un sens restreint, il désigne l’acte accompli 

par le locuteur au moment de sa prise de parole, et destiné à produire un certain effet 

sur son interlocuteur. 

Actualisé : proposition que l’énonciateur donne comme ayant une attache avec la 

réalité extérieure, dont il garantit la validation. 

Adverbe concessif : adverbe de phrase servant à marquer une relation concessive 

entre la proposition dans la quelle il s’insère et celle qui la précède (cf. pourtant, 

cependant, toutefois, tout de même, quand même) ou celle qui la suit (cf. certes, peut-

être, etc.  ). 

Adversatif : marque une relation d’opposition ou d’exclusion entre deux propositions. 

Anaphore : le pronom ou le substitut est donné après le constituant auquel il se 

substitute (Quand Paul est en retard, il prend le bus). 

Antiphrase : on dit le contraire de ce qu’on pense, tout en faisant comprendre ce 

qu’on pense. Elle provoque et soutient l’ironie. 

Antithèse : on fait coexister deux termes de sens contraire à l’intérieur du même 

énoncé, très fréquent. L’antithèse met en évidence un conflit qui peut être au centre de 

l’œuvre. 

Aspect : désigne l’opposition systématique en français entre les formes verbales 

simples (indicatif  présent, imparfait, subjonctif  présent, etc.) qui ont une valeur 

d’inaccompli (ex.il faut que tu ranges la chambre demain à 5 heures) et les formes 

verbales composées (passé composé, plus-que-parfait, subjonctif passé, etc.) qui ont 

une valeur d’accompli (ex .il faut que tu aies rangé la chambre demain à 5 heures). 

Asserté : (énoncé) : énoncé dont l’énonciateur prend en charge la validation. 

Assertion : le jugement énoncé est pris en charge par l’énonciateur. 

Cataphore: le pronom ou le substitut est donné avant le constituant auquel il se 

substitue (Quand il est en retard Paul prend le bus). 

Choix aléatoire : on peut choisir n’importe lequel des éléments constitutifs de la 

classe évoquée, la valeur de vérité de l’énoncé est maintenue. C’est là la valeur de 

quelque, quel, quoi, entre autres. 

Concédé (Enoncé-) : énoncé dont la validation provient d’un support énonciatif 

différent de celui de l’autre proposition, auquel l’énonciateur donne néanmoins son 

assentiment.   



Concession argumentative : elle se caractérise par la reprise d’un argument venant 

d’une autre source que l’énonciateur (le plus souvent l’interlocuteur) auquel 

l’énonciateur oppose un contre-argument, qui vient le détruire ou en restreindre 

sérieusement la portée. Elle est marquée par un terme concessif dans la première 

proposition (certes, d’accord, bien entendu, etc.) et par un mot coordonnant adversatif 

(le plus souvent la conjonction mais) dans la deuxième. 

Concession logique : elle se définit par la relation sous- jacente qui unit les deux 

propositions mises en relation « normalement A est associé à la négation de B ».  

Concession rectificative : la concessive est toujours postposée à la proposition qui lui 

sert de support et dont elle rectifier la portée, limiter la valeur de vérité. 

Concessive alternative : l’énoncé propose conjointement un fait et son contraire, sous 

forme de disjonction (ex. : qu’il soit blanc ou noir, qu’il le veuille ou non). 

Concessive réduite : proposition concessive qui ne comporte pas de verbe conjugué 

(introduite par une conjonction de subordination / sans + infinitif / gérondif / épithète 

détachée).  

Conditions de validation : conditions nécessaires pour que la proposition puisse être 

considérée comme vraie. Elles définissent en particulier « qui » prend en charge 

l’assertion et quel est le repère temporel choisi. 

Conditionnel : mode de verbe correspondant à un repère temporel fictif, construit 

dans l’imaginaire de l’énonciateur. 

Conjonction : marqueur placé à l’initiale de la proposition, qui explicite la nature de 

la relation que cette proposition entretient avec le reste de la phrase.  

Coordination : relation qui unit deux propositions marquée par une conjonction de 

coordination, ou un adverbe de phrase à valeur de connecteur inter propositionnel 

(pourtant, cependant, etc.) 

Définitoire : (voir propriété). 

Déictique : élément linguistique sans valeur référentielle stable, qui opère un renvoi à 

la situation d’énonciation pour l’identification du référent (ex. : ça, je, tu, ici, 

maintenant, etc.) 

Dictum : contenu informationnel de la phrase auquel doit nécessairement être associé 

un modus (voir ce terme) pour qu’on puisse lui attribuer une valeur de vérité ex. : «  

Paul+ venir dans la phrase j’espère que Paul viendra). 

Différentielle : (voir propriété-). 



Discordance : incompatibilité entre deux éléments, deux phénomènes, deux 

propriétés, dont on sait par expérience (connaissance pragmatique, doxa, etc.) qu’ils 

devraient s’exclure. 

Disjonction : association de deux phénomènes considérés comme mutuellement 

exclusifs l’un de l’autre, comme incompatibles (ex. : blanc ou noir, il viendra ou il ne 

viendra pas). 

Doxa : opinion admise par tous et non remise en cause. 

Effet de sens : (voir valeur). 

Enonciation : (voir Modalité – et Conditions de validation). 

Epistémique (Modalité-) : constituant qui explicite une modulation dans la valeur de 

vérité de la proposition, qui indique le degré de prise en charge par l’énonciateur (cf. 

pouvoir, peut-être, effectivement, c’est vrai, etc.) 

Epithète détachée : constituant à valeur adjectivale placé à l’initiale de l’énoncé, ou 

avant le sujet du verbe de la proposition principale, et qui est en relation 

circonstancielle (temps, cause ou concession) avec la proposition qui suit. 

Eventualité : fait envisagé comme possible, mais sur la validation auquel on ne peut 

donner aucune certitude. 

Fictif (repère- cadre) : construits par l’énonciateur, les repères n’ont d’existence que 

dans son imagination. 

Focalisation : opération d’extraction, qui consiste à sélectionner un élément et un seul 

dans un ensemble, à l’exclusion de tous les autres (ex. : comme dessert, c’est la 

mousse au chocolat qu’il préfère). 

Généralisation (processus de-) : opération qui consiste à sélectionner un élément 

extrême de la classe des référents qui valident la relation prédicative, et qu’on aurait 

tendance à exclure (ex. : ils se défient de tout le monde, même de leurs proches). 

Gérondif : forme invariable du verbe terminée par le suffixe « -ant » et précédée de la 

préposition en le gérondif entre la classe d’équivalence des circonstants, il marque soit 

la concomitance entre deux procès (ex. : il chante en se rasant), soit une relation 

circonstancielle avec la proposition à laquelle il est associé (ex. : c’est en forgeant 

qu’on de devient forgeron). 

Identification : opération qui consiste à définir un objet par rapport à une propriété 

qui lui est spécifique ou par rapport à un repère externe. 

Impératif : modalité d’énonciation exprimée par une forme verbale (de 2 éme 

personne singulier ou pluriel, ou de 1 ère personne du pluriel) sans pronom sujet. 



Incidence : point précis sur lequel porte une opération linguistique (négation, 

interrogation, restriction), ou ensemble de propositions englobé dans le domaine 

interprétatif d’une autre proposition. 

Inclusion dans une classe : opération qui consiste à rattacher un objet à une classe 

plus générale, à laquelle il appartient en fonction de la propriété définitoire qui lie tous 

les éléments de la classe (ex. : Marie est une excellente pianiste). C’est le rôle de 

même de réinclure dans une classe paradigmatique un élément qui normalement (par 

ses propriétés différentielles) devrait en être exclu (ex. : Même une excellente pianiste 

ne parviendrait pas à interpréter sans faute ce morceau). 

Indétermination : désigne un élément ou un processus qui ne possède aucun repère 

stable ou fixe permettant de le circonscrire.  

Indicatif : mode du verbe qui exprime la prise en charge de la prédication (du 

jugement) par l’énonciateur. 

Infinitif : mode du verbe qui permet de construire une relation prédicative sans 

validation, c’est-à- dire sans aucun repère temporel ni personnel. 

Intensification (- d’une qualité ou d’une quantité) : opération qui marque le parcours 

vers le haut degré de la propriété dénotée par l’adjectif, l’adverbe ou le procès exprimé 

par le verbe (ex. : il est si gentil. Il parle si bien. Il a tellement couru). 

Interrogation : modalité d’énonciation, qui consiste à remettre à l’interlocuteur le 

pouvoir d’acheter l’assertion laissée en suspens dans l’énoncé de question. 

Inversion du sujet : le sujet du verbe (nominal ou pronominal) est placé après le 

verbe. 

Litote : on atténue une idée par une tournure moins directe, souvent par un verbe à la 

forme négative. Par la litote, on exprime implicitement beaucoup plus qu’il n’est dit. 

Loi des masses croissantes : loi rythmique privilégiée par le français qui veut que 

dans un groupe syntaxique le terme le plus long (en nombre de syllabes) se place 

préférentiellement après le terme plus court auquel il est associé (ex. un long nez, un 

nez extrêmement long). 

Modal : élément linguistique qui explicite l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis de ce 

qu’il énonce (valeur de vérité cf. pouvoir / devoir, c’est vrai que etc., ou appréciation 

subjective cf. c’est agréable de…etc.) ou vis-à-vis de celui auquel il s’adresse (il faut 

que…etc.). 

Modalité d’énonciation : attitude de l’énonciateur vis-à-vis de celui auquel il 

s’adresse, qui correspond à des types syntaxiques de phrase différents. On distingue 



généralement quatre modalités d’énonciation : assertive (transmission d’information), 

interrogative (demande d’information), impérative (demande adressée à l’autre de 

modifier quelque chose dans la situation) et exclamative manifestation d’un point de 

vue personnel de l’énonciateur dont il pense que celui auquel il s’adresse ne le partage 

pas nécessairement).  

Mode : forme du verbe qui traduit l’attitude de l’énonciateur vis-à-vis des convictions 

de validation de la phrase (notamment du support énonciatif). 

Modus : partie de la phrase, ou constituant linguistique, qui explicite l’attitude de 

l’énonciateur vis-vis de ce qu’il énonce. Il peut être plus ou moins autonomatisé par 

rapport au dictum auquel il est associé (ex .j’espère que Paul viendra .peut-être que 

Paul viendra .Paul doit venir. Paul m’a promis de venir, etc.). 

Négation : opération de modalisation, qui consiste à une pensée autre (négation 

polémique) ou à marquer un constat d’absence à partir de la réalité (négation 

descriptive). 

Nominalisation : le terme recouvre des opérations différentes. Soit il désigne la 

substantivation d’une proposition constituée autour d’un verbe conjugué des actants 

qui lui sont associés, ce qui entraine des modifications dans le marquage des relations 

actancielles, notamment l’ajout d’une préposition devant certains actants (ex. : la 

France a envoyé des médicaments au pays du tiers monde se nominalise en l’envoi de 

médicament aux pays du tiers monde par la France). Soit  il sert à indiquer la mise en 

position thématique (1
er

 position) d’un constituant nominal impliqué dans une relation 

prédicative, ce qui nécessite la reprise de ce constituant par un pronom relatif ou 

entraine la réduction de la proposition à un participe passé (ex. : bien que la pluie 

tombe se nominalise en malgré la pluie qui tombe/bien que la grève ait provoqué des 

perturbations se nominalise en malgré les perturbations provoqués par la grève). Soit 

encore le terme de nominalisation concerne une opération plus complexe qui consiste 

à mettre en arrière plan les conditions de validation du jugement exprimé (c’est ce qui 

se passe dans l’exclamation que c’est beau). 

Norme : règle ou modèle admis par tous et considéré comme intangible par 

l’énonciateur. 

Opération : mouvement de l’esprit qui laisse sa trace dans une marque linguistique. 

Tous les marqueurs grammaticaux sont des traces d’opération (ex. : les déterminants 

le, ce, un, quelque, quel, tout, etc., les prénoms indéfinis quoi, etc., les prépositions 

pour, etc. certains adverbes encore, si, aussi, moins, etc.). 



Opération énonciative : mouvement de l’esprit qui permet de repérer un contenu de 

penser (dictum) par rapport à deux sources : la situation d’énonciation et l’énonciateur. 

Parcours : (opération de-) : implique  qu’il n’existe aucun repère dans l’énoncé permettant  

de limiter ou de fixer le choix  d’un élément dans une classe, ou dans le degré de la qualité 

s’il s’agit d’une propriété (voir aussi choix aléatoire). 

Pragmatique : désigne des phénomènes linguistiques (construction référentielle, schéma 

d’actions, attitude  interpersonnelle, etc.) liés à la mémorisation de faits relevant du 

domaine factuel (extralinguistique) et de l’expérience du locuteur, dont la représentation 

peut varier d’un énonciateur à l’autre. Dans la concession, l’énonciateur suppose que  

l’interlocuteur partage les mêmes représentations peut varier d’un énonciateur à l’autre. 

Dans la concession, l’énonciateur suppose que l’interlocuteur partage les mêmes 

représentations que lui, ou en tout  cas il lui impose d’admettre la co-existence de faits 

discordants en recourant à certains marqueurs tels que bien que, même  si, toutefois, etc.  

 Prédication : opération qui consiste à mettre en relation un prédicat  (verbal ou adjectival) 

présentant des places vides avec les arguments (nominaux) susceptibles de valider la 

proposition ainsi saturée. 

Présentatif : marqueur linguistique servant à poser l’existence d’un objet (il y a, j’ai, on a, 

etc.) ou d’une propriété (c’est)  ou à mettre en avant, comme si on le montrait du doigt, un 

élément donné par la situation linguistique ou extralinguistique (voici, voilà). 

Présupposé, présupposition : contenu implicite véhiculé par un terme linguiste, qui 

échappe à l’incidence de la négation ou de l’interrogation (par exemple  cesser de faire 

quelque chose présuppose qu’au préalable « faisait cela », ou «bien que A, B »  présuppose 

normalement A est associé à négation B). 

 Prolepse : en rhétorique, le terme désigne une figure de pensée qui consiste à devancer 

une objection qui pourrait être faite  (par exemple vous allez me dire que…). 

 Pronominalisation régressive : (voir Cataphore) 

 Propriété définitoire : propriété fondamentale qui permet de définir une classe d’objets    

(de propriétés ou de procès) et de les différencier  des objets (propriétés, procès) 

appartenant à une autre classe (par ex. la classe des couteaux par opposition à celle des 

fourchettes ; la classe de la propriété être dévot par opposition à celle de « être athée », la 

classe du procès courir par rapport à celle de (être eu repos »). 

Propriété différentielle : propriété permettant de différencier un objet (une propriété ou 

un procès à l’intérieur d’une classe d’objets (de propriétés ou de procès) possédant les 

mêmes propriétés définitoires (par exemple un couteau pointu par opposition à un couteau 



à bout rond, être très grand par opposition à être assez grand,  ou courir vite par 

opposition à courir vite par opposition à courir vite par opposition à courir lentement). 

Prototype, prototypique : désigne une sous classe particulière appartenant à une classe 

d’objets (de propriétés ou de procès) caractérisée par le fait que, pour l’énonciateur, elle 

présente les propriétés définitoires les plus saillantes de la classe, par ex : le choix d’une 

hirondelle, comme représentant prototypique de la classe des oiseaux. Un certain nombre 

de marques (tels pour, tout, beau etc.) servent à souligner le caractère prototypique du 

degré de la qualité attribuée au référent. 

Référence (- contextuelle ou situationnelle) : représentation par la pensée des choses ou 

des événements de la réalité que les unités linguistiques permettent de construire 

(construction référentielle d’un objet ou d’un procès, valeur de vérité d’une proposition). 

On oppose généralement la référence déictique (voir ce mot) et la référence contextuelle 

(voir Anaphore et Cataphore). 

Thème : partie de la phase qui constitue le foyer informatif principal, sans laquelle la 

phrase apparaîtrait comme incomplète. 

Situation d’énonciation : elle permet de localiser et d’identifier les références des 

éléments déictiques de l’énoncé (personnes : je, tu etc. objets : ça, lieu : ici, là, là-bas, 

temps : présent imparfait, etc.). 

Subjonctif : mode du non-jugement. Il traduit une absence de prise de position de 

l’énonciateur vis-à-vis du fait périodique. Il renvoie la responsabilité de la validation de la 

proposition à une autre source que l’énonciateur. 

Subordination : relation de dépendance d’une proposition par rapport à une autre qui lui 

sert de support syntaxique. La subordonnée énoncée seule ne peut pas constituer un énoncé 

achevé. Ses conditions de validation (lorsqu’elle est introduite par que) dépendant d’un 

autre support énonciatif que celui de la proposition principale à laquelle elle est associée. 

Subordination implicite : relation entre deux propositions, dont la première est 

interprétable comme la subordonnée de celle qui la suit, sans être introduite par une 

conjonction de subordination. Toutes les propositions relevant de la subordination dite 

« implicite » (ex : « j’ai beau balayer, c’est toujours sale par terre = Bien que/ même si je 

balaie, c’est toujours  sale par terre », il me le jurerait, je ne le croyais pas. = Même s’in 

me la jurait, je ne te croirais pas, il peut me le jurer, je ne le croirai pas = Même s’il me le 

jure, je ne le croirai pas) présentent un marqueur lexical (avoir beau, pouvoir), ou sont 

marquées par un mode spécifique (conditionnel), qui permet d’analyser leur statut de 



subordonnée [ou plus exactement leur statut de repère] par rapport à la proposition à 

laquelle elles sont associées. 

Subordination inverse : relation entre deux propositions dont la deuxième est introduite 

par que mais est interprétable comme la principale, alors que la première, elle, est 

interprétable comme la subordonnée de la deuxième (ex. Tu me le jurerais que je ne te 

croirais pas = Même si tu me le jurerais, je ne te croirais pas). Une analyse plus précise 

montre toutefois que c’est-à-dire  comme proposition qui fait l’objet même de l’assertion 

de l’énonciateur (ex : il me le jurerait que je ne le croirais pas. = Je ne l’ai jamais cru et je 

ne le croirai jamais, et pour le prouver j’asserta le fait le plus probant qui devrait 

entraîner que je le croie,  à savoir qu’il me le jure). 

Support énonciatif : énonciateur qui prend en charge l’assertion du jugement énoncé dans 

la proposition. 

Système concessif : ensemble de deux propositions liées par une relation de négation sous-

jacente (voir concession logique). 

Thème : partie initiale de la phrase qui sert de base ou de cadre pour délimiter le domaine 

interprétatif du thème exprimé dans la proposition qui suit. 

Valeur et effets de sens : un marqueur linguistique détient une valeur fondamentale en 

langue, qui produit des effets de sens différents selon les contextes dans lesquels il est 

inséré (par ex. même marque fondamentalement l’identité, mais lorsqu’il est antéposé à un 

constituant, il marque la réinclusion de l’élément dénoté par le constituant dans une classe 

dont il était préalablement exclu). 

Validation : un énonciateur se porte garant de la vérité de la proposition énoncée à un 

moment donné du temps choisi comme repère temporel. 

Virtualité, virtuel : proposition (ou fait) simplement envisagé par la pensée, que 

l’énonciateur ne rapporte pas à une situation spécifique et singulière.  
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Résumé :         

    La concession est une notion ambigüe en grammaire. Elle est d’autant plus floue qu’elle 

n’offre pas une définition exacte. Son champ d’étude est vaste et ambitieux. Néanmoins, 

on peut dire qu’elle est le fait d’accorder quelque chose à quelqu’un dans un litige ou une 

discussion. Sa spécificité relève de l’ordre sémantique et arbitrairement psychologique. 

Tous les spécialistes se sont accordés sur le fait qu’elle exprime l’opposition en grammaire. 
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1-1- Préambules 

 

      L’interprétation des procédés d’écriture dans une œuvre littéraire requiert 

avant tout une capacité de perception du style de l’auteur surtout quand il s’agit 

d’une approche évolutive étalée sur quatre siècles d’une notion aussi floue qu’est 

la concession. Elle est d’autant plus ambiguë qu’elle n’offre pas une définition 

exacte. Son champ d’étude est large, ambitieux et même volumineux. C’est 

pourquoi nous avons envisagé dans le cadre de cette analyse en vue de mieux 

comprendre ce vocable de mener une approche diachronique, non sans remonter 

ses origines à partir du latin,  mais nous limiter au XVIIe siècle. Une telle 

méthode se justifie par le fait qu’il est plus intéressant de saisir les multiples sens 

du mot que si nous en faisons une étude synchronique. Dans ce cas, qu’est-ce 

qu’une concession ? Nous proposerons plusieurs réponses dans la suite du 

travail. Pour l’instant nous l’assimilons à l’étude d’une langue qui vise entre 

autres objectifs l’appropriation d’une culture et le développement des capacités 

d’expression et de communication chez les usagers. La langue serait comprise en 

linguistique comme un système de signes arbitraires mais codés, propre à une 

communauté ou à une nation, et permettant de communiquer. Elle est aussi une 

manière de parler ou d’écrire. Les façons d’aborder une langue sont multiples. 

Tenter d’en reconstituer l’histoire est l’une d’entre elles, mais l’objet de cette 

histoire  n’est pas facile à saisir, et il sera bon de poser quelques préalables.  

Il s’agira tout d’abord de reconstituer certaines étapes qui pourraient 

faciliter la compréhension des termes techniques (tels que la syntaxe et la 

stylistique) qui fondent la pertinence d’une situation de communication. Ensuite, 

proposer une étude qui permettra aux pratiquants de la langue de mieux saisir les 

véritables fondements logiques et pragmatiques de la concession d’autant plus 

que c’est elle qui nous préoccupe dans le cadre de cette analyse. L’approche se 

veut essentiellement descriptive puisqu’elle s’appuie sur des mots outils qui ne 

sont pas spécifiques à l’opposition et à la concession. Ainsi, admettons-nous que 

la langue choisie dans le cadre de cette étude est à grande tradition écrite. Nous 

avons senti aussi que savoir parler et écrire correctement le français est un 
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véritable moyen d’action sur soi et sur le monde. Pour rappel, cette langue vient 

essentiellement du latin mais non exclusivement. Le grec et plusieurs autres 

emprunts issus de l’allemand, de l’hébreu et de l’arabe fondent sa complexité. 

Nous n’envisageons tout de même pas d’insister sur un tel fait, mais notre 

ambition est de montrer qu’il s’agit d’une langue très complexe. La complexité 

donc du français fait que l’étude des procédés discursifs et argumentatifs de la 

concession doit nécessairement intégrer les techniques d’expression qui lui sont 

similaires. Il s’agit entre autres des expressions du temps, de la conséquence, de 

la cause et de la condition. Une étude détaillée de ces notions sera aussi proposée 

dans les premières pages de cette thèse. L’approche tabulaire a pour but de 

synthétiser quelques informations utiles à la compréhension de la langue. Pour 

comprendre ces notions, nous avons cherché à puiser l’essentiel du travail des 

usuels et manuels de grammaire souvent choisis par les usagers parce qu’ils sont 

à portée de mains. Le corpus se veut ambitieux, sans doute, mais c’est une façon 

pour nous de maximiser les chances en vue de réduire l’ambigüité dans tous les 

angles. Même si les huit ouvrages choisis ne présentent pas les mêmes trames, 

encore moins la même thématique, ni forme d’écriture, nous pouvons nous 

réjouir du fait que la concession y est très fréquente.  

Pour s’en rendre compte, nous proposerons un décompte des connecteurs 

les plus employés par nos auteurs et d’en faire une étude statistique même si 

nous reconnaissons que le caractère laborieux du corpus risque de constituer un 

sérieux obstacle. A partir d’un décompte exhaustif des différents emplois des 

connecteurs concessifs dans chaque œuvre nous tenterons de proposer des 

diagrammes et courbes d’évaluation. Remonter l’analyse du XVII e au XXe 

siècle, chose ne peut être plus ambitieuse, vu l’ampleur des auteurs choisis. 

Individuellement, ils ont fait leur preuve et marqué leur époque. Des romans, 

certes avons-nous proposé, mais nous savons que derrière chaque personnage se 

trouve un auteur qui traduit sa propre vision de la réalité. La communication 

littéraire se transmue en une véritable discussion entre lecteurs et auteurs. Ces 

œuvres sont d’ailleurs doublées d’intentions philosophique, sociale et politique. 

Il ne s’agit pas de nous arrêter sur chaque concept et cerner ses contours, mais 
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c’est juste pour rendre compte de la pertinence de la « discursivité » et de la 

« formation discursive ».  

Nous soulignons aussi que ce travail est la suite d’une analyse entamée 

lorsqu’il s’était agi d’apporter notre modeste contribution à la réflexion sur 

l’élaboration de certains procédés d’écriture en français classique et moderne. 

Sauf que le corpus est ici plus élargi et donne accès à une vision plus large du 

concept notamment en français contemporain. Nous supposons qu’il fait l’objet 

d’un simple prétexte dans la mesure où certains emprunts nous permettront de 

bien saisir certains aspects. Il ne s’agit pas dans ce cas de proposer une étude 

évolutive de chaque mot mais tout simplement de relever sa particularité dans sa 

période d’appartenance. Dés lors, qu’elle serait la démarche appropriée pour 

mieux appréhender le sens et la signification de la notion de concession ? 

          

1-2 -  Généralités et problématiques.  

 

L’approche proposée sera donc générale en vue de contribuer à l’analyse 

des procédés syntaxiques et stylistiques de la concession. Autrement dit, nous 

partons des généralités disponibles pour mener à bien cette étude spécifique 

selon l’usage grammatical que leur réservent nos différents auteurs. Nous 

signalons d’emblée que les manuels de grammaire n’ont pas mené une étude 

stricte et spécifique de la concession dans les différentes œuvres choisies comme 

corpus. La notion de concession apparaît insuffisante et mal choisie dans la 

terminologie grammaticale. Elle a été aussi employée dans le domaine juridique, 

commerciale et économique mais pour cette étude nous nous limiterons 

uniquement à son acception grammaticale. Les preuves sont multiples et variées. 

Elles seront fournies de façon détaillée dès le premier chapitre de cette présente 

étude. Qu’il s’agisse donc d’une approche simple menée à partir des Lettres 

choisies 
1
 de Madame de Sévigné jusqu’à L’Etranger 

2
 d’Albert Camus la 

démarche sera la même. 

                                                 
1
 -Madame de Sévigné (1996), Lettres choisies, Hachette. 

2
 -Albert Camus (1942), L’Etranger, Impression Bussières à Saint-Amand, Août 2005. 
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      Dés lors quelle serait la particularité d’une telle étude si nous savons 

déjà que « la concession repose sur des critères sémantiques et arbitrairement 

psychologiques »? 
3
 Comment se présente-t-elle dans nos différentes œuvres de 

corpus ? On devrait distinguer la concessive de l’adversative, mais dans la 

pratique on confond presque toujours les deux nuances dans la mesure où elles 

sont anodines. L’adversative suppose un fait contraire qui se traduit par une 

négation soit lexicale soit sémantique, tandis que la concessive est conçue 

comme une relation de restriction ou d’opposition exprimée par un complément 

circonstanciel indiquant qu’un phénomène qui en entraine normalement un autre 

n’a pas cet effet ou a un effet contraire. La concessive est aussi appelée 

proposition subordonnée d’opposition dans la grammaire traditionnelle. Cette 

dernière se particularise par le fait qu’elle s’intéresse à l’élément minimal de la 

langue qui est le mot. C’est une unité de langue consistant en un ou plusieurs 

sons à laquelle est associé un sens et dont la représentation graphique est 

comprise entre deux blancs. L’on se rend compte aussi que ce sont des suites de 

mots ayant un sens complet qui déterminent la phrase ou la proposition. Nous 

préciserons la différence qu’il y a entre ces deux notions en grammaire dans la 

suite de ce travail pour lever toute ambiguïté susceptible d’exister dans l’esprit 

des usagers de la langue française. 

 

Il est à noter qu’on peut distinguer deux cas de figure très fréquents dans 

l’expression de la concession : l’opposition entre deux faits qui existent ou 

pourraient exister en même temps et une situation dans laquelle l’un des deux 

faits aurait dû ou devrait empêcher la réalisation de l’autre. Comme toutes les 

autres formes d’expression, la concession est introduite par des connecteurs 

appelés conjonctions ou locutions conjonctives. Certaines locutions sont issues 

de prépositions ; c’est pour cela que nous les classerons sous la rubrique de celles 

dites prépositives ou prépositionnelles. Au-delà de ces mots outils la concession 

peut être introduite par des adverbes, des prépositions, d’autres moyens 

sémantiques tantôt liés à l’usage de la parataxe, tantôt à celui de l’hypotaxe. 

                                                 
3
 -SVN. Concession- Pougeoise, M. (1996), Dictionnaire didactique de la langue française, grammaire, linguistique, 

rhétorique, narratologie, expression et stylistique, Paris, A. Colin, p.226. 
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Nous signalons que la conjonction adversative « mais » est très récurrente dans 

nos différentes œuvres. Elle joue un rôle déterminant dans la proposition dite 

oppositive et concessive. L’analyse interne et externe nous permettra de mieux 

saisir leur spécificité dans l’évolution de la langue française. Nous prendrons en 

compte le fait qu’il est unanimement admis par les spécialistes (à l’instar de 

Roland Barthes, Marcel Proust, Gérald Genette, etc.) qu’une œuvre littéraire est 

un système cohérent de textes qui permet d’intégrer dans l’étude les procédés 

syntaxiques et morphologiques de la concession. Ce sont ces derniers d’ailleurs 

qui ont engendré l’expression de la concession. Qu’est-ce qu’on n’entend donc 

par l’expression de la concession en français ? Est-ce une simple proposition ou 

un ensemble de mots constituant un texte ?  

Comme le souligne J-M Adam : « un énoncé- « texte » au sens d’objet 

matériel oral ou écrit, d’objet empirique- , observable et descriptible, n’est pas le 

texte, objet abstrait construit par définition et qui doit être pensé dans le cadre 

d’une théorie(explicative) de sa structure compositionnelle»
4
. Par conséquent, 

faire de la concession c’est également  produire un discours qui peut être 

appréhendé en actes de langage susceptibles de faire intervenir au moins un 

locuteur et un interlocuteur. Nous admettons aussi que l’énonciation prend en 

charge les éléments qui traduisent la subjectivité ou le jugement du locuteur. La 

subjectivité est plus fréquente dans les œuvres autobiographiques, notamment 

dans Les Confessions de Jean-Jacques Rousseau et Le Grand Meaulnes d’Alain 

Fournier. Dans les autres ouvrages du corpus, nous chercherons à identifier la 

question du point de vue, autrement compris sous le vocable de focalisation. Ce 

qui permet de dire que dans nos œuvres, la concession est présente sous diverses 

formes faisant appel à la fois aux auteurs mais aussi aux différents personnages. 

Dés lors, peuvent se produire des actes de parole qui introduisent soit une 

interaction soit une argumentation qui donne un sens au récit concessif 

notamment dans les productions littéraires des XIX e et XXe siècles. Ainsi nous 

comprenons d’emblée toute la pertinence de la pensée de Serge Doubrovsky 

lorsqu’il affirme : « (…) la littérature est sans doute le lieu où le drame s’énonce 

                                                 
4
 - Adam, J.-M(1992), Les textes : types et prototypes, Paris, Nathan, p.15. 
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dans toute son ampleur : la littérature, en son être, est langage, et c’est le 

langage qui est en question ; la littérature est la réalité humaine cherchant à se 

saisir et à signifier globalement par les mots, et c’est la notion d’homme qui est 

en cause 
5
».  

Ce qui nous amène à dire qu’il serait intéressant de déterminer l’intention 

des différents interlocuteurs tout au long de cette analyse d’où les procédés 

discursifs du langage concessif. Que faut-il donc comprendre par procédés 

discursifs de la concession ? Peut-on établir une corrélation avec le principe de 

la discursivité ? Comment l’associer aux procédés argumentatifs pour l’analyse 

d’une notion qui reste encore floue pour les usagers de la langue française ? 

Voilà autant d’interrogations sur lesquelles nous nous appuierons pour mener à 

bien ce travail. On retiendra aussi que les modalisateurs contribuent dans ce cas à 

révéler les sentiments et les jugements du locuteur ou émetteur. Mais comment 

parler de « procédés argumentatifs » pour une expression que nous savons 

d’emblée engendrée par des « connecteurs contre argumentatifs » ? Certes, une 

telle étude est possible dans la mesure où nous tenterons de voir l’apport de la 

concession dans la cohésion du récit littéraire. Le constat est qu’également 

l’analyse des textes écrits oscille schématiquement entre deux démarches visant à 

établir tantôt un « ordre du texte » tantôt un « ordre du discours ». Le discours 

s’oppose au texte comme un objet abstrait à un ensemble d’énoncés réalisés. 

Peut-on s’attendre à une analyse qui peut fournir toutes les caractéristiques de la 

concession en français ? Cette étude nous offre les possibilités de nous pencher 

sur certaines remarques particulières.  

 

1-3 -  Remarques particulières.  

 

Nous soulignons que les différentes œuvres choisies appartiennent à des 

courants littéraires ayant chacun ses particularités mais les procédés d’écriture 

sont toujours régis par des normes évolutives. Les preuves sont multiples et 

diversement appréciées. Nous savons aussi avec J-M Adam qu’un texte littéraire 

se définit comme « une configuration réglée par divers modules ou sous 

                                                 
5 - Doubrovsky, S. (1968), Critique et existence, in Les chemins actuels de la critique, U.G.E, p.215. 
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systèmes en constante interaction ». 
6
A cet égard, le texte paraît obéir à la 

conjonction de deux facteurs : la dimension configurationnelle et la dimension 

séquentielle. La dimension configurationnelle englobe des modules de gestion du 

texte qui définissent ses fonctions pragmatiques (argumentation, énonciation, 

sémantique) tandis que la dimension séquentielle  comprend les modules qui 

assurent l’unité propositionnelle du texte (connexité morpho-syntaxique des 

formants linguistiques, économie séquentielle). En effet, dans nos œuvres des 

points de discontinuité apparaissent, dont le plus important est celui du passage à 

la parole, du recours à la littérature et à l’imaginaire. De là, comme qui dirait 

convoquer la grammaire au service du texte pour ressortir les différents procédés 

qui fondent sa structure. Les termes « discursif » et « discursivité » dénotent en 

logique un raisonnement successif, mais aussi marqué par les digressions et 

l’absence de continuité caractéristique de la parole spontanée. Tandis que le 

procédé « argumentatif » dénote un fait destiné à démontrer, appuyer ou réfuter 

une thèse, une proposition ou une affirmation. Ainsi pour mener à bien notre 

réflexion, l’analyse s’articulera autour de trois parties. Nous procéderons dans la 

première partie à une étude sémantique en vue de lever l’ambiguïté qu’il y a 

autour de la notion de concession ; dans la seconde étape nous proposerons une 

approche syntaxique pour cerner les caractéristiques et les fonctions de la 

concession. Dans la troisième partie de l’analyse, nous tenterons de justifier les 

raisons qui fondent l’emploi de cette notion dans nos œuvres de corpus. Elle se 

veut une exploration détaillée de la concession tout en s’intéressant à sa 

complexité. La richesse des thèmes développés empêcherait d’en faire une étude 

exhaustive. En considérant les rapports qui existent entre les différents 

personnages, nous sommes amené à en déduire que le langage du cœur y occupe 

une place de choix. Et quoi de plus normal pour nous que de nous intéresser à la 

psychologie des personnages principaux puisqu’il s’agit d’une œuvre littéraire. 

L’art du récit concessif est très ambigu mais permet au moins d’entrevoir les 

procédés discursifs et argumentatifs. Au-delà de la stylistique individuelle, nous 

                                                 
  

6
 -Adam, J-M. (1987b), « Textualité et séquentialité- L’exemple de la description », Langue française                                             

n°74, Paris, Larousse, p.21                          
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pouvons estimer que la pertinence de l’analyse réside dans les généralités. Le 

pathos se veut aussi déterminant dans l’élaboration des émotions du langage 

concessif. 
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PREMIERE PARTIE : L’EVOLUTION DIACHRONIQUE 

DE LA CONCESSION EN FRANÇAIS DU XVII e AU 
XXe SIECLE. 
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Les termes linguistiques (synchronie et diachronie) sont considérés comme 

des règles d’une langue, qui peuvent avoir changé depuis des états antérieurs. 

L’opposition entre ces deux termes a été déterminée par Ferdinand de Saussure, 

premier linguiste à avoir séparé clairement les deux angles de vue. La diachronie 

est comprise en grammaire comme un caractère des phénomènes linguistiques 

considérés du point de vue de leur évolution dans le temps, tandis que la 

synchronie est l’état de langue à un moment déterminé, indépendamment de son 

évolution. La diachronie est souvent appliquée à la morphologie ou à la 

sémantique. Nous mettons l’accent sur le premier concept en vue de comprendre 

l’évolution de la concession en français classique, moderne et contemporain. 

Cependant, il ne s’agit pas de remonter le latin pour établir les véritables bases de 

la langue, mais de nous arrêter sur certains éléments qui peuvent nous permettre 

de mieux saisir la valeur sémantique du vocable. Ainsi, nous proposons une 

analyse en partant du français classique jusqu’à celui dit contemporain puisque 

c’est dans ce sillage que s’inscrivent nos œuvres de corpus. Ces dernières sont 

des textes relevant d’un style très complexe, mais facile tout de même à 

reconstituer. En effet, il va sans dire que les procédés d’écriture occupent une 

place de choix dans toute production romanesque. Au XVIIe siècle, le roman 

était défini comme un récit d’aventures imaginaires qui peuvent partir de faits 

réels. Il est aussi le genre littéraire le plus lu et le plus répandu. Il est très proche 

de la société de par sa vraisemblance. Certains romans permettent parfois 

d’engendrer des techniques d’expression comme la cause, la conséquence, le 

temps, la concession tandis que d’autres rendent difficile la compréhension de 

ces différentes notions. Une notion comme la concession est ambiguë et difficile 

à définir, mais nous tenterons de proposer plusieurs acceptions en nous appuyant 

sur les dictionnaires et manuels de grammaire. 

Nous tenterons de cerner les similitudes et dissemblances qui existent entre 

la subordonnée concessive et les autres formes d’expression. Dans nos 

recherches antérieures, nous avions mis l’accent sur l’élucidation conceptuelle et 

l’élaboration de certaines caractéristiques de la concession. Nous avons jugé 

nécessaire de reprendre cette approche dans la mesure où nous savons qu’elle 



 12 

serait d’un grand apport pour la compréhension de la notion en grammaire. N’a-t-

on pas d’ailleurs coutume de dire que la répétition est pédagogique? Dans cette 

première partie, nous avons envisagé de redéfinir la concession en élargissant nos 

sources, avant de voir les possibilités offertes par la langue française pour 

exprimer de la concession tant du point de vue de la parataxe que de l’hypotaxe, 

et de compléter l’analyse par l’étude du système verbal. Le mode est retenu 

comme étant un critère d’identification d’une expression dans le cadre de l’étude 

des propositions subordonnées. Certains modes (le subjonctif et le conditionnel) 

sont obligatoires dans la subordonnée concessive tandis que d’autres (l’indicatif, 

l’infinitif et le gérondif) font l’objet d’entorses modales. Au-delà de toutes ces 

spéculations abstraites, quelle doit être la définition exacte à proposer pour la 

notion de concession ? 
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CHAPITRE 1 : ESSAI DE DEFINITION DE LA NOTION DE 

CONCESSION EN FRANÇAIS. 

 

 

Il serait opportun de noter une fois de plus les insuffisances de la 

terminologie grammaticale dans le cadre de l’analyse de l’expression de la 

concession. Ainsi, avons-nous supposé que pour l’éclairer, la meilleure approche 

consisterait à proposer une définition en ce qui la concerne en nous appuyant sur 

les dictionnaires et les manuels de grammaire à portée de main car Roland 

Barthes soutenait que dans toute œuvre littéraire s’affirme une « réalité formelle 

indépendante de la langue et du style » 
7
. L’étude envisagée laisse entrevoir 

d’emblée que tout un système de procédés se greffe autour de la concession tout 

en présentant des similitudes avec elle. Il s’agit entre autres de la subordonnée 

consécutive, de la temporelle, de la conditionnelle, etc. Nous rappelons que le 

texte littéraire est avant tout un ensemble de faits linguistiques qui  repose sur des 

faits sociaux et culturels. En outre, la concession est « le fait d’accorder quelque 

chose à quelqu’un dans un litige ou dans une discussion» 
8
 pour reprendre les 

termes de Pougeoise. Mais au fait qui sont ces différents interlocuteurs dans nos 

différentes œuvres ? Les propos des différents personnages sont tantôt rapportés 

au style direct, tantôt au style indirect  ou parfois même au style indirect libre 

comme l’attestent ces exemples extraits des Lettres choisies de Marie Rabutin-

Chantal, marquise de Sévigné : 

 

« Monsieur le Chancelier a interrompu : « c’est vous qui le dites, Monsieur, 

et non pas moi : ce n’est point ma pensée, et j’admire qu’en l’état où je suis, vous 

me vouliez faire une affaire avec le Roi ; mais, Monsieur, vous savez bien vous-

même qu’on peut-être surpris. Quand vous signez un arrêt, vous le croyez juste ; 

le lendemain vous le cassez : vous voyez qu’on peut changer d’avis et d’opinion. 

Mais cependant, a dit Monsieur le Chancelier, quoique vous ne reconnaissiez 

pas la chambre, vous lui répondez, vous présentez des requêtes, et vous voilà sur 

                                                 
7
 - Barthes, R. (1953), Le degré zéro de l’écriture suivi de Nouveaux essais critiques, p.15. 

8
 -Pougeoise, M. (1996), op. cit. 
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la sellette. Ŕ Il est vrai, Monsieur, a-til répondu, j’y suis ; mais je n’y suis pas 

par ma volonté, on m’y mène ; il y a une puissance à laquelle  il faut obéir, et 

c’est une mortification que Dieu me fait souffrir, et que je reçois de Sa main. 

(…) » (Madame de Sévigné, Lettres choisies, Lettre 1« Question préalable : la 

cour spéciale est-elle compétente pour juger Foucquet ? », pp.11-12) 

 

 Ou encore dans ces propos nostalgiques du jeune narrateur dans Le Grand 

Meaulnes 
9
d’Henri- Alban Fournier : 

 

« Je continue à dire « chez nous», bien que la maison ne nous appartienne 

plus. Nous avons quitté le pays depuis bientôt quinze ans et nous n’y reviendrons 

certainement jamais. » (Chapitre 1, Le pensionnaire, p.7) 

 

L’on aura remarqué, l’emploi à trois reprises de la conjonction adversative 

« mais » dans la première séquence. L’intervention de la narratrice n’entrave en 

rien la clarté des propos de Monsieur Foucquet qui se défend d’avoir détourné 

des deniers publics. Son auto- défense ne semble guère convaincre les juges qui 

refusent toute forme de concession. Dans la seconde séquence, le style égoïste de 

l’enfant est à lire dans ces propos de François. La subjectivité matérialisée par le 

système énonciatif (le pronom personnel sujet « je ») apparaîtra en filigrane tout 

au long de ce récit autobiographique. L’on reviendra dans la suite de ce travail 

sur la particularité de ces connecteurs concessifs en examinant leurs 

caractéristiques et leurs fonctions. Cette parenthèse a pour vocation de mieux 

contextualiser la définition de la concession. L’analyse tiendra aussi compte des 

énoncés exprimant une restriction, une négation, une opposition dans la mesure 

où elles permettront de mieux saisir la valeur sémantique de la concession. Dès 

lors, comment cerner la signification exacte du concept ? C’est pour cela que 

nous chercherons à l’approfondir en proposant une analyse conceptuelle. Nous 

proposerons dans ce cas des exemples extraits des œuvres de corpus en vue de 

rendre plus claires les différentes définitions proposées par les auteurs de ces 

manuels et usuels.  

                                                 
9
 -Alain Fournier (1913), Le Grand Meaulnes, Emile-Paul frères, p.7. 
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1.1- Dans les dictionnaires ou usuels en français 

 

 Le Nouveau Petit Robert 
10

 

 

 Il remonte à l’étymologie du vocable et propose une définition similaire à 

celle que nous retrouvons dans le Robert. La concession est ainsi définie comme 

« le fait d’abandonner à son adversaire un point de discussion ; ce qui est 

abandonné ». Nous pouvons aussi retenir qu’il s’agit d’ « un écart par rapport à 

une ligne de conduite pour se conformer (à quelque chose ou à quelqu’un) ». 

Nous retrouvons cette conception du terme dans ces propos de Jean-Jacques 

Rousseau réclamant son honneur malgré les nombreuses calomnies dont il a été 

toujours victime :  

 

«  J’endurai patiemment ses dédains, sa brutalité, ses mauvais traitements, 

tant qu’en y voyant de l’humeur je crus n’y pas voir de la haine : mais dès que je 

vis le dessein formé de me priver de l’honneur que je méritais par mon bon 

service, je résolus d’y renoncer » (Les confessions, Livre septième, p.53). 

 

 Lorsque le substantif est précédé de la préposition « sans », il devient une 

locution adverbiale et signifie « qui n’a pas pour but de plaire ou de rechercher 

l’approbation ». Ce qu’il faut constater tout de même est que l’avantage est 

toujours maintenu. Un tel fait est absent de notre corpus, mais nous faisons 

recours à la valeur sémantique pour déterminer son emploi. Dans ces propos de 

Mme de Sévigné, c’est l’emploi de la locution « quelque…que) qui nous permet 

de relever de la concession :    

 

« Quelque prévention que mes anciens sentiments, qui n’étaient pas éteints, 

et le mérite réel de cet homme-là, me donnassent en sa faveur, elle ne put tenir 

contre les soins qu’il prit pour la détruire. Son abord fut celui du comte de 

Tuffière ; à peine daigna-t-il me rendre le salut ; il ne m’adressa pas une seule 

                                                 
10

 - SV. Concession, Le Nouveau Petit Robert,  Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, 

Édition 2000. 
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fois la parole, et me corrigea bientôt de la lui adresser, en ne me répondant point 

du tout ». (Lettres choisies, p.223)  

           

 Le Dictionnaire Universel  
11

 

  

Le choix de ce dictionnaire est significatif dans la mesure où il a été réalisé 

à partir des bases lexicographiques, encyclopédiques et cartographiques du 

dictionnaire Hachette et les bases linguistiques de l’AUPELF/UREF dont 

l’inventaire des particularités lexicales du français en Afrique Noire. Même si 

notre corpus est essentiellement composé d’œuvres de la littérature française, 

cela n’entrave en rien la pertinence d’un tel choix. Cet usuel propose les 

acceptions suivantes : « 1- concession : ce que l’on concède à quelqu’un dans un 

litige ; 2- faire des concessions à un adversaire ». Ces définitions relèvent d’une 

approche notionnelle et font que le sens du terme demeure encore flou aux yeux 

des usagers même si le dictionnaire précise que les propositions sont introduites 

par bien que, quoique, encore que, etc. comme nous pouvons le constater dans 

les extraits suivants : 

 

«  Quoique la Julie, qui depuis longtemps était sous presse, ne parût point 

à la fin de 1760, elle commençait à faire grand bruit » (J.J Rousseau, Les 

confessions, Livre onzième, p.314) ;  

 

« Jeanne était prête à monter en voiture lorsque la baronne descendit 

l’escalier, soutenue d’un coté par son mari, et, de l’autre, par une grande fille de 

chambre forte et bien découplée comme un gars. C’était une Normande du pays 

de Caux, qui paraissait au moins vingt ans, bien qu’elle en eût au plus dix huit. 

On la traitait dans la famille un peu comme une seconde fille, car elle avait été la 

sœur de lait de Jeanne. Elle s’appelait Rosalie » (Une Vie de Guy de 

Maupassant, I, p.16) ; 

                

 Le mérite de ce dictionnaire est d’avoir ouvert la voie donnant lieu à une 

idée d’opposition qui sera reprise par les manuels de grammaire que nous 

                                                 
11

 - sv.concession ; Le dictionnaire universel (1995), Hachette- Edicef, 2e édition. 
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analyserons dans la suite de ce travail. Cela est dû au fait qu’il met l’accent sur 

l’emploi et la spécificité des connecteurs concessifs. Mais aussi l’expression y est 

largement détaillée puisqu’au-delà du substantif, le verbe « concéder » et 

l’adjectif «  concessif » ont été abordés. 

 

 Le Trésor de la Langue Française 
12

  

 

Paul Imbs distingue deux plans pour cerner tous les contours du terme 

concéder. Il part du verbe et aboutit à une démarche claire en vue de déterminer 

l’existence du substantif  « concession ». Il livre deux types d’emploi : transitif et 

intransitif. L’emploi dit transitif est analogue à celui des usuels précédents même 

si le contexte n’est pas précisé dés le départ : 

L’emploi transitif soutient qu’il s’agit de concéder quelque chose à 

quelqu’un dans une discussion. Au sens figuré dans une discussion céder 

momentanément ou définitivement sur un point, accepter généralement sans 

perdre, ni prendre l’avantage, un argument ou une objection du partenaire. 

Emploi intransitif : faire des concessions. Second plan (sans idée de 

supériorité, ni condescendance de la part de celui qui concède, l’accent étant mis 

sur la notion de revers ou d’échec). Abandonner par nécessité l’avantage à 

l’adversaire. 

Quant au mot concessif, adjectif et substantif, Paul Imbs parle d’une 

« proposition concessive ou proposition elliptique concessive : proposition dont 

la fonction est celle d’un complément circonstanciel de concession, exprimant 

une restriction, une opposition à l’idée qui est énoncée dans la principale ». 

Nous approuvons cette idée dans la mesure où elle nous offre une analyse 

claire et fiable. Elle se justifie aussi à travers nos différentes séquences tel que 

l’attestent ces exemples : 

« Je pense qu’Augustin était dans cet état de fatigue où la colère monte et 

vous surprend sans qu’on puisse la contenir ». (Alain Fournier, Le Grand 

Meaulnes, première partie, chapitre 6 « on frappe au carreau » p. 35) ; 

 

                                                 
12

- sv. Concession, Imbs, P. (1975), Le Trésor de la Langue Française, CNRS. 
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«  Je voulais cependant qu’elle reste avec moi et je lui ai dit que nous 

pouvions dîner ensemble chez Céleste. Elle en avait bien envie, mais elle avait à 

faire » (Albert Camus, L’Etranger, I, 5, p.71). 

 

Nous remarquerons au passage que Paul Imbs met au même niveau la 

restriction et l’opposition ; l’adversative n’est pas reflétée dans cette définition. 

Quoiqu’il en soit, nous constatons que les définitions proposées ont pour base le 

verbe « concéder » et l’adjectif « concessif » qui est parfois un substantif. Le 

substantif « concession » en tant que tel est jusque là défini dans cet ouvrage de 

façon analogique. Néanmoins, il apporte des précisions importantes en ce qui 

concerne le substantif en deux points : 

 

-   (vieilli) : attribution d’un bien ou d’un droit, à titre de grâce ou de faveur 

par un supérieur ou un inférieur. 

-   (au figuré) : fait de renoncer de façon plus ou moins volontaire et 

désintéressée, à une opinion, à une conviction, à un droit ou à une prétention. 

Au plan grammatical, il s’agit d’une relation de restriction ou d’opposition 

exprimée par  un complément circonstanciel indiquant qu’un phénomène qui en 

entraîne normalement un autre n’a pas cet effet ou a un effet contraire. La 

restriction s’apparente plus à une supposition qu’à un effet contraire car étant liée 

à l’emploi de « sauf ou sauf que ». En outre, pour rendre plus claire la démarche 

de l’auteur, nous avons pensé l’illustrer en proposant certains exemples extraits 

de nos œuvres de corpus. De là, nous retenons ceci : 

 

«  Ainsi j’avais avec la timidité de mon âge celle d’un naturel très aimant, 

toujours troublé par la crainte de déplaire. D’ailleurs, quoique j’eusse l’esprit 

assez orné, n’ayant jamais vu le monde, je manquais totalement de manières, et 

mes connaissances, loin d’y suppléer, ne servaient qu’à m’intimider davantage, 

en me faisant sentir combien j’en manquais. » (J.J. Rousseau, Les confessions,
13

 

Livre deuxième (1728), p.86) ; 

 

                                                 
13

- J-J.Rousseau (1972), Les confessions, LGF, Tome I, livre deuxième (1728), p.86. 
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« Ils étaient en tout une dizaine, et ils glissaient en silence dans cette 

lumière aveuglante. Ils se sont assis sans qu’aucune chaise grinçât ». (A. 

Camus, L’Etranger, I, 1, p.18). 

 

Au plan de la rhétorique (dans une discussion), c’est une figure consistant à 

accepter, sans perdre l’avantage, un argument ou une objection que l’on pourrait 

réfuter. Par la concession, on veut bien accorder quelque chose à son adversaire, 

pour en tirer ensuite un plus grand avantage. L’acception rhétorique de la 

concession proposée par Paul Imbs a tendance à se maintenir. Elle est représentée 

par des figures telles que la litote, l’antithèse, l’antiphrase, l’oxymore, etc. qui 

sont très  récurrentes dans le discours littéraire. Elles sont classées dans la 

rubrique des figures d’opposition. Cette approche a permis d’éclairer 

l’expression de la concession même si les caractéristiques n’ont pas été posées 

dans ce manuel. 

 

 Le Dictionnaire Encyclopédique Quillet 
14

 

 

Les  définitions jusque là retrouvées sont analogues. Nous précisons 

que dans le Quillet nous retrouvons les mêmes significations que le mot 

concession avait à Rome, c'est-à-dire le don et l’octroi qu’un souverain ou un 

seigneur fait de quelque privilège, de quelque droit, de quelque grâce, etc.  

       Le mot peut donc signifier ce qui est accordé à un particulier ou à une 

société, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux par l’Etat, par une commune, etc. 

en vue d’une exploitation. Par exemple : concession d’eau, de gaz. Dans les 

cimetières, le mot est employé pour désigner un terrain vendu ou loué pour servir 

de sépulture. Au niveau de  l’approche grammaticale, il met au même plan la 

concession, l’opposition et la restriction, néanmoins il précise que l’idée peut être 

marquée par des connecteurs concessifs. Ces derniers assurent tantôt des rapports 

spatiaux, tantôt ceux dits logiques dans la cohérence du discours ; c’est en ce 

sens qu’il est possible d’envisager l’étude des procédés discursifs et 

argumentatifs de la concession. Même si le Quillet ne propose pas d’illustrations 

                                                 
14

 - Le Trésor de la Langue Française, Paris, 1963. 
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susceptibles d’être retenues dans le cadre de son étude, nous pouvons en proposer 

cette séquence pour rendre plus clair cet aspect :  

 

 « Il faut l’avouer, quoique cela choque nos mœurs : chez les peuples les 

plus polis, les femmes ont toujours eu de l’autorité sur leurs maris. Elle fut 

établie par une loi chez les Egyptiens, en l’honneur d’Isis, et chez les 

Babyloniens, en l’honneur de Sémiramis. On disait des Romains qu’ils 

commandaient à toutes les nations, mais qu’ils obéissaient à leurs femmes ». 

(Montesquieu, Lettres persanes, lettre XXXVIII, « Rica à Ibben à Smyrne, 76) ; 

 

«  Ma vocation ainsi déterminée, je fus mis en apprentissage, non toutefois 

chez un horloger, mais chez un graveur. Les dédains du greffier m’avaient 

extrêmement humilié et j’obéis sans murmure » (J.J. Rousseau, Les Confessions, 

Livre premier (1712-1728), p.60) 

 

Dans cette séquence, l’emploi de la concession se veut explicite puisqu’elle 

est mise en relief par les connecteurs « quoique » et « mais » qui expriment 

l’adversative. En outre, après avoir fait le parcours de certains dictionnaires et 

encyclopédies en vue d’élucider la notion, nous allons essayer de voir ce que 

nous offrent les livres ou manuels de grammaire. 

                     

1-2 - Dans les manuels de grammaire. 

                        

 Syntaxe du Français Moderne de G. et R. Le Bidois 
15

 

 

Dans ce manuel subdivisé en plusieurs chapitres, les auteurs nous proposent 

une étude détaillée de la concession. D’ailleurs G. et R. Le Bidois traitent de 

cette notion au chapitre X qu’ils intitulent propositions concessives et oppositives 

avant de donner dans la suite des précisions permettant de distinguer la 

concession des autres formes adversatives. Le titre déjà du chapitre propose le 

principe d’une analyse globale de la concession et de l’opposition. Mais force est 

                                                 
15

 - Le Bidois G. et R. (1938),  Syntaxe du Français Moderne, ses fondements historiques et psychologiques, Paris, 

Auguste Picard, Tome 2. 
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de constater que si différentes que soient, théoriquement, ces deux notions dans 

la pratique et aussi dans la langue, elles sont parfois si voisines qu’il est difficile 

alors de les distinguer. Rarement la concession apparaît pure de toute opposition, 

tandis que de son côté l’opposition  se décèle souvent comme impliquant, au 

fond, quelque concession, ou comme toute prête à y glisser. Il y a bien des 

phrases dont le vrai caractère psychologique, la vraie nature et le vrai sens sont 

difficiles à définir. Les exemples proposés par les auteurs de ce manuel sont 

introduits par des connecteurs très fréquents dans notre corpus. C’est pour cela 

que nous relevons ces différentes séquences pour illustrer cet emploi :  

 

« Il n’y a principe, quelque naturel qu’il puisse être (qu’on ne), même 

depuis l’enfance, fasse passer pour une fausse impression soit de l’instruction, 

soit des sens ; (Pensées de Blaise Pascal, « vanité »
16

) ; 

                 

  «  Nous sommes nés dans un royaume florissant ; mais nous n’avons pas        

cru que ses bornes fussent celles de nos connaissances, et que la lumière 

orientale dût seule nous éclairer. (Montesquieu, Lettres persanes (17) lettre 1, 

« Usbek à son ami  Rustan à Ispahan, p.9) ; 

Ensuite : 

 

«  J’aurais volé des fruits, des bonbons, de la mangeaille ; mais jamais je 

n’ai pris plaisir à faire du mal, du dégât, à charger les autres, à tourmenter de 

pauvres animaux. Je me souviens pourtant d’avoir une fois pissé dans la 

marmite d’une de nos voisines appelée Mme Clot, tandis qu’elle était au prêche ; 

(Les Confessions de Jean-Jacques Rousseau, livre premier, p.34); 

 

Ou encore : 

 

«  Jeanne, ayant fini ses malles, s’approcha de la fenêtre, mais la pluie ne 

cessait pas. L’averse, toute la nuit, avait sonné contre les carreaux et les toits. 

(Une Vie de Guy de Maupassant, I, p.13)
17

 

 

                                                 
 
16

- Pascal, B., (1670),  Pensées, extraits proposés par Léon LEJEALLE et compagnie parues en 1965.  
17

 - Guy de Maupassant, (1843),  Une Vie, Bookking International, Paris, p.13. 
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La variance des connecteurs employés dans ces quatre exemples extraits 

d’ouvrages s’intégrant dans des siècles différents n’a pas permis de saisir la 

différence entre l’opposition et la concession. La récurrence de la conjonction 

adversative « mais » se justifie par le fait que les différents interlocuteurs 

émettent soit des jugements sur eux-mêmes soit sur des personnages 

déterminants dans le discours. Par ailleurs, G. et R. Le Bidois font remarquer 

dans leur analyse que la concession apparaît sous diverses formes et est 

introduite par des mots outils variés. Ils insistent sur la syntaxe concessive 

engendrée par le mode contrairement à Pougeoise qui prouve l’absence de 

critères syntaxiques. Les dictionnaires contemporains consultés admettent l’idée 

d’une syntaxe concessive. Nous reviendrons sur l’étude du mode en vue de 

déterminer le système verbal concessif dans nos différentes œuvres. Cependant 

loin de prétendre à une analyse exhaustive, nous nous limiterons aux temps les 

plus récurrents.  

 

 Le Bon Usage
18

 

 

 Le choix de cet ouvrage est guidé par sa réputation bien assise pour l’étude 

de la grammaire française. Ce qu’en dit Le Robert et qui nous est signalé par 

Moussa Fall est fort élogieux. Il affirme que : « l’ouvrage (le bon usage) de 

Maurice Grevisse est la meilleure de notre temps, la meilleure grammaire de la 

langue française »
19

. 

Le mot concession n’est pas très heureux dans cette édition que nous avons 

consultée si on le prend au sens ordinaire. Grevisse insiste sur l’usage des 

adverbes, alors que nous savons d’emblée qu’elle n’est pas uniquement introduite 

par cette catégorie de mots mais par tout un système de connecteurs concessifs. Il 

affirme dans la suite de son étude que  « la proposition de concession indique 

qu’il n’y a pas eu la relation logique attendue entre le fait qu’elle exprime et 

celui qu’exprime le verbe principal »
20

. De là, il propose une définition analogue 

à celle que l’on retrouve dans les manuels précédents notamment les usuels. Ceci 

                                                 
18

 - Grevisse, M. (1993), Le Bon usage, refondu par André Goosse, treizième édition, Duculot. 
19 - 

Sv. Concession, Le Robert, édition 1999 cité par Moussa Fall dans sa Thèse, p.35. 
20 

-Grevisse, M., Le Bon Usage, p.1651
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se comprend plus lorsque la concession ou l’opposition est introduite par une 

locution adverbiale ou prépositive. Pour rattacher notre analyse à celle de 

Grevisse, nous avons jugé nécessaire de ne pas reprendre ses illustrations et 

d’extraire quelques séquences de nos œuvres de corpus. En voici deux : 

 

«  Pour le moment, c’est un peu comme si maman n’était pas morte. Après 

l’enterrement, au contraire, ce sera une affaire classée et tout aura revêtu une 

allure plus officielle ». (Albert Camus, L’Etranger, I, 1, p.10) ; 

 

« Mais d’une part, ce n’est pas de ma faute si on a enterré maman hier au 

lieu d’aujourd’hui et d’autre part, j’aurais eu mon samedi et mon dimanche de 

toute façon. Bien entendu, cela ne m’empêche pas de comprendre tout de même 

mon patron.» (Albert Camus, L’Etranger, I, 2, p.33) 

 

Par ailleurs, selon lui, la concession énonce notamment une cause non 

efficace contrariée qui n’a pas eu l’effet que l’on pouvait prévoir. On parle 

souvent de proposition d’opposition ou de proposition adversative, mais ces 

désignations ne sont pas satisfaisantes non plus, parce qu’elles aboutissent à 

confondre des phrases. Pour rappel, la phrase est une suite de mots qui constitue 

une unité de sens. A l’écrit, en français, elle commence par une majuscule et se 

termine par un point ou un signe de ponctuation (point d’interrogation, 

d’exclamation, etc.). A l’oral, elle constitue également une unité dans son 

intonation : chaque phrase est séparée de la suivante par une pause plus longue. 

C’est ce que nous propose d’ailleurs Victor Hugo dans ce commentaire que fait 

son narrateur entre les divers propos du juge lors du procès de Quasimodo dans 

Notre-Dame de Paris : 

 

 « -  C’est bien. Votre âge ? 

 Quasimodo ne répondit pas davantage à cette question. Le juge la crut 

satisfaire et continua : 

- Maintenant votre état ? 
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Toujours même silence. L’auditoire cependant commençait à chuchoter et 

à s’entre-regarder ». (V. Hugo, Notre-Dame de Paris, p.61) 

 

Admettons aussi avec Geneviève Petiot que « ces termes grammaticaux 

désignent des faits construits par l’analyse, qui ne se confondent pas avec des 

énoncés réalisés que l’on retrouve dans les textes. Mais ces données construites 

par l’étude, ces modèles, permettent de rendre compte des structures des énoncés 

oraux et écrits ». 
21

 C’est ainsi qu’en confrontant ces caractéristiques nous 

pouvons nous rendre compte que le terme reste encore ambigu aux yeux des 

usagers de la langue française. Pour apporter plus de clarté à la notion qui fait 

l’objet de notre étude, nous avons jugé nécessaire de renforcer les illustrations en 

revisitant toutes les œuvres de notre corpus tout en variant le choix des mots 

outils :  

 

« Je pense qu’Augustin était dans cet état de fatigue où la colère monte et 

vous surprend sans qu’on puisse la contenir ». (Alain Fournier, Le Grand 

Meaulnes, première partie, chapitre 6 « on frappe au carreau » p. 35) ; 

 

Ou encore cette séquence : 

 

« Quoique les Français parlent beaucoup, il y a cependant parmi eux une 

espèce de dervis taciturnes qu’on appelle Chartreux. On dit qu’ils se coupent la 

langue en entrant dans le couvent, et on souhaiterait fort que tous les autres 

dervis se retranchassent de même tout ce que leur profession leur rend inutile » 

(Montesquieu, Lettres persanes, Lettre LXXXII, Rica à Ibben à Smyrne, p.160) ; 

 

Enfin ceci pour nous limiter à ces trois séquences : 

 

 « Elle finit par déclarer : « Oh !j’ai du bien au soleil, aujourd’hui. Je ne 

crains rien. » Puis elle se troubla encore et reprit plus bas : « c’est à vous que je 

dois ça tout de même : aussi vous savez que je n’veux pas de gages. Ah !mais 

non. Ah !mais non ! Et puis, si vous n’voulez point, j m’en vas ». Jeanne reprit : 

                                                 
21

 - Petiot, G. (2000), Grammaire et linguistique, A-Colin, SEDES/HER, p.146. 
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« Tu ne prétends pourtant pas me servir pour rien ? » (Guy de Maupassant, Une 

Vie, chapitre 11, p.219) 

 

Nous tenterons de voir ce que nous proposent les manuels de grammaire 

enseignés dans les collèges et les universités puisque l’analyse se veut 

universelle. 

 

  La concession en français de Mary-Annick Morel 
22

 

 

         Selon Morel, l’origine de la concession est à rechercher dans les 

traités de rhétorique. Elle prend place, en effet, traditionnellement dans la liste 

des principales figures d’argumentation. Elle est définie comme un moment 

argumentatif en deux temps : l’orateur commence par reconnaître la validité d’un 

argument qu’il prête à son adversaire dans le débat ; il énonce à la suite un contre 

argumentatif qui vient en restreindre la portée ou le détruire. Ainsi, l’on retiendra 

cette définition de la notion : « concession : figure de rhétorique par laquelle 

l’orateur, sûr de la bonté de sa cause, semble accorder quelque chose à son 

adversaire, mais pour en tirer soi-même avantage, ou pour prévenir les incidents 

inutiles par lesquels on pourrait l’arrêter ». 

Ce n’est qu’au milieu du XIX e siècle (1840) que la concession a été définie 

par les grammairiens en tant que relation logique unissant deux propositions. Les 

différentes définitions proposées dans les manuels de grammaire de façon 

générale mettent en exergue principalement en lumière trois valeurs : celle 

d’ « opposition », celle de « restriction » et celle de « cause qui n’a pas été suivie 

de l’effet attendu ». Morel constate aussi tout comme Galichet et co-auteurs que 

« l’opposition consiste à rapprocher deux faits qui, normalement, devraient 

s’exclure. (…) L’opposition exprimée par la subordonnée peut n’être que 

partielle : on a alors une concession ou une restriction 
23

». Le constat de Morel 

peut s’appliquer sur cet extrait d’Alain Fournier : 

   

                                                 
22

 - Morel, M-A(1996), La concession en français, Paris, ORPHYS. 
23

 -G.Galichet, L. Chatelain et R.Galichet, Grammaire française expliquée (classe de 4e et 3e), Charles-Lavouzelle  

et Cie, 1967, p.275-276). 
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«  Alors, en quelques secondes, sans bruit, comme pour ne pas trouver le 

nouvel état de choses qui venait de créer, toute la classe se glissa curieusement 

autour du maître qui penchait sur ce trésor sa tête demi-chauve, demi-frisée, et 

du jeune personnage blême qui donnait avec un air de triomphe tranquille les 

explications nécessaires. Cependant, silencieux à son banc, complètement 

délaissé, le grand Meaulnes avait ouvert son cahier de brouillons et, fronçant le 

sourcil, s’absorbait dans  un problème difficile ». (Alain Fournier, Le Grand 

Meaulnes, II, chapitre 2, « nous tombons dans une embuscade », pp.100-101) 

   

Par ailleurs, en s’appuyant sur l’étude de R-L Wagner et J. Pinchon, Mary-

Annick Morel renchérit : « quand une action ou un état semblent devoir 

entraîner une certaine conséquence, l’opposition naît de ce qu’une conséquence 

contraire, inattendue se produit. C’est ce qu’on nomme la concession ou la cause 

contraire »
24

  

 

La concession apparaît donc comme fondamentalement liée à la mise en 

relation de deux propositions, qui constituent une structure de phrase complexe 

comme nous pouvons le constater dans cette séquence introduite par la locution 

conjonctive « sans que » : 

            

 «  Deux choses presque inalliables s’unissent en moi sans que j’en puisse 

concevoir la manière : un tempérament très ardent, des passions vives, 

impétueuses, et des idées lentes  à naitre, embrassées et qui ne se présentent 

jamais qu’après coup » (J.J. Rousseau, Les Confessions, Livre troisième (1728 

1730, p.175). 

 

 En revanche les trois notions d’opposition, de restriction et de cause 

contraire ne semblent pas à première vue réductibles les unes aux autres, et ne 

semblent pas non plus épuiser toutes les valeurs d’emploi des systèmes 

concessifs. La prise en compte de différentes propriétés morphosyntaxiques 

(ordre des propositions, nature des marqueurs concessifs, mode du verbe, etc.) 

                                                 
24

- R-L Wagner et J. Pinchon (1991), Grammaire du français classique et moderne, Hachette, p.648 
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met de fait en lumière le rôle spécifique que joue la concession au niveau de 

l’assertion.  Elle conduit également à différencier trois types de « systèmes 

concessifs », qui correspondent à trois valeurs distinctes dans la construction du 

discours. Ces trois types seront respectivement désignés par les termes de 

concession logique, de concession rectificative et de concession argumentative. 

Dans cette première approche de la relation concessive, seules seront prises en 

considération les trois conjonctions spécifiquement réservées à l’expression de la 

concession bien que, quoique, encore que. Pour cela, nous pouvons d’emblée 

retenir ces trois séquences extraites de nos œuvres en guise d’illustrations : 

             

«  Mais pour ceux qui passent leur vie sans penser à cette dernière fin de la 

vie, et qui, par cette seule raison qu’ils ne trouvent pas en eux-mêmes les 

lumières qui les en persuadent, négligent de les chercher ailleurs, et d’examiner 

à fond si cette opinion est de celles que le peuple reçoit par une simplicité 

crédule, ou de celles qui, quoique obscures d’elles-mêmes, ont néanmoins un 

fondement très solide et inébranlable, je les considère d’une manière toute 

différente » (Pensées de Blaise Pascal, « Fragment préliminaire, à qui s’adresse 

l’ « Apologie » ?- Gravité de la question posée, p.39) ; 

 

« Jeanne était prête à monter en voiture lorsque la baronne descendit 

l’escalier, soutenue d’un coté par son mari, et, de l’autre, par une grande fille de 

chambre forte et bien découplée comme un gars. C’était une Normande du pays 

de Caux, qui paraissait au moins vingt ans, bien qu’elle en eût au plus dix huit. 

On la traitait dans la famille un peu comme une seconde fille, car elle avait été la 

sœur de lait de Jeanne. Elle s’appelait Rosalie » (Une Vie de Guy de 

Maupassant, I, p.16) ; 

 

« Cela fait rire, et ils font leur cour. Ils disaient aussi qu’encore que le Roi 

craigne les senteurs, ce gant d’Espagne ne lui fera point de mal à la tête ». 

(Mme de Sévigné, Lettres choisies, « Vie littéraire au XVIIe siècle ; Deux poètes 

à la guerre », p.136). 
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 La Grammaire Française expliquée 
25

 

 

    Les auteurs de ce manuel abordent la subordonnée de condition, de 

supposition et d’opposition en une seule leçon. Pour eux, ce choix est déterminé 

par le fait qu’il y a des différences et des ressemblances entre ces trois 

subordonnées. Notre ambition n’est guère d’établir ici les traits distinctifs de ces 

différentes subordonnées, mais de relever les nuances et les subtilités qu’elles 

renferment. Ainsi, précisent-ils que l’opposition exprimée par les subordonnées 

peut n’être que partielle, on a alors une concession ou une restriction. Cette étude 

se confirme d’ailleurs à travers nos différentes œuvres du corpus même quand 

nous choisissons au hasard certaines séquences. Observons par exemple cette 

séquence extraite des Lettres Persanes de Charles Louis de Secondat, baron de la 

Brède et de Montesquieu : 

 

« Quoique les Français parlent beaucoup, il y a cependant parmi eux une 

espèce de dervis taciturnes qu’on appelle Chartreux. On dit qu’ils se coupent la 

langue en entrant dans le couvent, et on souhaiterait fort que tous les autres 

dervis se retranchassent de même tout ce que leur profession leur rend inutile » 

(Lettre LXXXII, Rica à Ibben à Smyrne, p.160). 

 

Les différentes nuances sont donc à saisir dans l’emploi même des 

connecteurs concessifs mais aussi du système verbal. Pour les auteurs de ce 

manuel, les subordonnées qui expriment l’opposition sont très variées. Ainsi 

classent-ils les conjonctions d’opposition en deux groupes : 

 

- celles qui expriment une opposition pure et simple comme mais, pourtant, 

cependant, néanmoins, toutefois, au lieu de, etc. : 

 

 «  Et la journée s’écoula comme celle de la veille, froide, au lieu d’être 

humide. Et les autres jours de la semaine ressemblèrent à ces deux-là ; et toutes 

les semaines du mois ressemblèrent à la première. Peu à peu, cependant, son 

regret des contrées lointaines s’affaiblit. L’habitude mettait sur sa vie une 
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 - Galichet, G. (1967), La Grammaire française expliquée, Charles Lavouzelle. 
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couche de résignation pareille au revêtement de calcaire que certaines eaux 

déposent sur les objets ». (Guy de Maupassant, Une Vie, VI, p.93) ; 

 

- celles qui expriment une forte opposition, soit en en marquant son degré 

élevé, soit en la généralisant telles que sans que, encore que, pour…que, 

tout…que : 

 

« Jasmin Delouche, encore qu’assez petit, était l’un des plus âgés du Cours 

Supérieur. Il était fort jaloux du grand Meaulnes, bien qu’il se donnât comme 

son ami » (Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, I, 6, p.34). 

 

Certes, ces auteurs font parti des grammairiens qui ont perçu et analysé la 

différence entre opposition et concession, mais celle-ci reste encore floue. 

          

 La Grammaire des Collèges 4 e 
26

 

 

Dans ce manuel, on distingue deux types de subordonnées d’opposition : 

l’opposition simple qui rapproche deux faits indépendants, et l’opposition 

concessive qui rapproche deux faits ayant entre eux une relation. Selon G. Niquet 

et ses collègues, « la subordonnée conjonctive exprimant l’opposition simple est 

le plus souvent introduite par les locutions : alors que, tandis que, pendant que, 

quand, lorsque ». Ces mots outils énumérés par nos auteurs expriment 

d’ordinaire la subordonnée de temps. D’ailleurs la nuance n’est pas très 

déterminante si nous confrontons ces deux séquences :  

            

« Ces bois sont présentement tout pénétrés du soleil, quand il en fait : un 

terrain sec, et une place Madame où le midi est à plomb :et un bout d’une grande 

allée où le couchant fait des merveilles ; et quand il pleut, une bonne chambre 

avec un grand feu : souvent deux tables de jeu, comme présentement ; il y a bien 

du monde, qui ne m’incommode point : je fais mes volontés ; et quand il n’y a 

personne, nous sommes encore mieux, car nous lisons avec un plaisir que nous 

préférons à tout » ( Mme de Sévigné, Lettres choisies, Agréments de la 
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 - Niquet, G. (1988), Grammaire des collèges, Paris, Hatier, p.237. 
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campagne, même en hiver, lettre à Madame de Grignan, aux Rochers, mardi 29 e 

novembre 1689, p.89) ; 

 

Ou encore : 

              

« D’une poussée violente, Meaulnes le jeta, titubant, les bras ouverts, au 

milieu de la classe ; puis, saisissant d’une main Delouche par le cou, de l’autre 

ouvrant la porte, il tenta de le jeter dehors. Jasmin s’agrippait aux tables et 

traînait les pieds sur les dalles, faisant crisser ses souliers ferrés, tandis que 

Martin, ayant repris son équilibre, revenait à pas comptés, la tête en avant, 

furieux » (Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, première partie, chapitre VI, « on 

frappe au carreau », p. 35). 

         

Ces auteurs soutiennent aussi que cette subordonnée est généralement  à 

l’indicatif car l’action qu’elle présente est considérée comme réelle.  Parfois 

cependant, l’action est présentée comme non réalisée, et le verbe de la 

subordonnée est alors au conditionnel. Nous reviendrons en détails dans la suite 

de ce travail sur le système verbal dans la subordonnée concessive. Quand  peut 

être associé à même ou bien même pour introduire une subordonnée oppositive, 

mais celle-ci exprime alors deux nuances : la condition et l’opposition. Cette 

double nuance est également exprimée par même si. Ainsi, la subordonnée 

conjonctive marquant l’opposition simple peut avoir trois valeurs d’emploi : 

           

          - on rapproche deux faits indépendants, et on montre qu’ils sont opposés, 

l’un étant le contraire de l’autre ; 

            - on rapproche deux opposés, et on marque que la réalisation de l’un 

d’eux serait souhaitable ; 

          - on rapproche deux faits, et l’on marque que l’un d’eux ne se produit pas, 

contrairement à ce qu’on attendrait ; la locution sans que se substitue alors aux 

précédentes que nous avons citées plus haut. 

          Il convient de souligner que la différence entre la temporelle et la 

concessive est déterminée par le contexte. 
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         En outre, l’opposition concessive peut être exprimée sans intensité ou 

avec intensité. Dans le premier cas, on se borne à indiquer l’opposition qui existe 

entre deux faits ; dans le second cas, on marque, par différents procédés, la force 

qu’a cette opposition ; celle-ci peut-être poussée parfois au maximum. La 

subordonnée qui exprime l’opposition sans intensité est généralement introduite 

par les locutions : bien que, quoique, encore que. Elle est le plus souvent au 

subjonctif. Pour étayer l’analyse des exemples d’illustrations seront proposés 

quand il s’agira d’évoquer les caractéristiques de la concession. Les 

subordonnées exprimant de façon intense l’opposition concessive comportent un 

pronom relatif indéfini ou un autre terme marquant l’intensité (adjectif ou 

adverbe). 

 

 REMARQUE : 

 

On emploie la subordonnée d’opposition concessive pour marquer la 

contradiction qu’on relève entre deux faits. Celui qu’exprime la subordonnée 

devrait logiquement empêcher la réalisation du fait exprimé par la principale, 

mais il n’y parvient pas. On dit qu’il concède la réalisation du fait principal, et 

l’on parle « d’opposition concessive ». Lorsqu’elle est introduite par « encore 

que », la subordonnée d’opposition marque une « restriction ». Le fait qu’elle 

exprime atténue en partie celui qui la précède : 

                 

 « Jasmin Delouche, encore qu’assez petit, était l’un des plus âgés du 

Cours Supérieur. Il était fort jaloux du grand Meaulnes, bien qu’il se donnât 

comme son ami » (Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, I, 6, p.34). 

                 

Pour ne pas vexer ce jeune homme à la corpulence assez réduite, François 

use de la formule de l’euphémisme. Le fait d’être dans une classe où il s’avère le 

plus âgé constitue un sérieux handicap qui peut l’empêcher de s’épanouir. Le 

narrateur atténue ainsi son récit sans doute pour inciter le lecteur à ne pas juger 

Jasmin Delouche autrement qu’il ne l’est. 
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 Le choix du terme d’intensité dépend de la nature grammaticale du mot sur 

lequel il porte : 

           

 

   L’intensité porte sur un nom Quelque(s)……..que 

Quel que……………. 

L’intensité porte sur un adjectif ou un 

adverbe  

Quelque………….que 

Si…………………que 

Tout(e)……………que 

Pour………………..que 

 

 

                         Tableau 1 : Les termes d’intensité de la concession  

 

Par ce tableau, nous avons tenté de schématiser certaines caractéristiques de 

la concession exprimée de manière intense dont la quasi-totalité des illustrations 

est empruntée des ouvrages exploités dans le cadre de l’analyse précédente : 

             

 «  Monsieur d’Anville était éperdument amoureux de la reine dauphine et, 

quelque peu d’espérance qu’il eût dans cette passion, il ne pouvait se résoudre à 

prendre un engagement qui partageait pas ses soins ». (Mme de Lafayette, La 

Princesse de Clèves, p.51) ; 

             

«  J’adore Dieu, au contraire ! Je crois en l’Etre suprême, à un Créateur, 

quel qu’il soit, peu m’importe, qui nous a placés ici-bas pour y remplir nos 

devoirs de citoyen et de père de famille ». (Gustave Flaubert, Madame Bovary, 

p.114) 

                

Les manuels de grammaire consultés aussi donnent certaines illustrations 

plus faciles à comprendre pour les usagers, sans doute, parce que leurs longueurs 

sont minimales. En voici deux que nous soumettons à l’appréciation des 

lecteurs : 
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« Si loin que vous soyez, je ne vous oublierai pas » ou encore « pour 

élégante qu’elle soit, cette voiture ne séduit pas le public ».  

          

Notons tout de même que dans certaines constructions la proposition qui 

exprime l’opposition n’est pas introduite par un terme de subordination. 

Cependant, sa dépendance à l’égard de la proposition principale est marquée par 

l’absence de mélodie conclusive, c’est à dire la voix ne tombe pas après son 

énonciation. On emploie ces différentes constructions pour marquer qu’un fait se 

réalise ou se réalisera en dépit de la forte opposition qui est faite. Avec les 

pronoms relatifs : « qui que », « quoi que », « où que », cette opposition atteint 

son paroxysme. En voici des exemples illustratifs :  

          

«  Ses attentions me touchaient beaucoup ; j’en parlais à Maman comme 

d’une chose sans mystère, et quand il y en aurait eu, je ne lui en aurais pas 

moins parlé ; car lui faire un secret de quoi que ce fût ne m’eût pas été 

possible : mon cœur était ouvert devant elle comme devant Dieu » (J.J. Rousseau, 

Les Confessions, livre cinquième (1732-1736), p.285) ; 

 

« Quoi qu’il en soit, Maman vit que, pour m’arracher aux périls de ma 

jeunesse, il était temps de me traiter en homme, et c’est ce qu’elle fit, mais de la 

façon la plus singulière dont jamais femme se soit avisée en pareille occasion » 

(Les confessions, p.287) ; 

         

 La Grammaire Française 
27

 

 

Dans ce manuel, les auteurs affirment que « la subordonnée de concession 

(opposition ou restriction) indique le fait qui aurait pu s’opposer à la réalisation 

du fait ou de l’action exprimés dans la principale ou dans la proposition dont 

cette subordonnée dépend ». Elle répond aux questions en dépit de quoi ? Malgré 

quoi ? 

Ils dressent, par ailleurs,  un tableau récapitulatif pour montrer les 

différentes formes de la concession. Nous soulignons tout de même que les 
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 - Dubois, J et Lagane, R(1961), La Grammaire Française, Larousse, p. 147. 
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caractéristiques demeurent toujours identiques à celles évoquées dans les autres 

manuels, c’est pour cela que nous n’avons pas jugé nécessaire de les reprendre 

ici. Néanmoins quelques illustrations extraites de nos œuvres de corpus 

aideraient à faciliter la compréhension : 

 

« Monsieur le Chancelier a interrompu : « c’est vous qui le dites, Monsieur, 

et non pas moi : ce n’est point ma pensée, et j’admire qu’en l’état où je suis, vous 

me vouliez faire une affaire avec le Roi ; mais, Monsieur, vous savez bien vous-

même qu’on peut-être surpris. Quand vous signez un arrêt, vous le croyez juste ; 

le lendemain vous le cassez : vous voyez qu’on peut changer d’avis et d’opinion. 

Mais cependant, a dit Monsieur le Chancelier, quoique vous ne reconnaissiez 

pas la chambre, vous lui répondez, vous présentez des requêtes, et vous voilà sur 

la sellette. Ŕ Il est vrai, Monsieur, a-til répondu, j’y suis ; mais je n’y suis pas 

par ma volonté, on m’y mène ; il y a une puissance à laquelle  il faut obéir, et 

c’est une mortification que Dieu me fait souffrir, et que je reçois de Sa main. 

(…) » (Madame de Sévigné, Lettres choisies, Lettre 1« Question préalable : la 

cour spéciale est-elle compétente pour juger Foucquet ? », pp.11-12) 

 

La séquence est certes longue mais renferme plusieurs connecteurs 

concessifs qui traduisent la particularité de la subordonnée concessive. 

Cependant, voilà le tableau proposé par ces auteurs :  

 

 

Conjonctions Modes Exemples 

Quoique, bien que, loin 

que, encore que, malgré 

que. 

         

 

        Subjonctif  

« Elles m’avaient mis si 

bien à mon aise, que ma 

langue parlait autant que 

mes yeux, quoiqu’elle ne 

dît pas les mêmes 

choses ». (Les 

Confessions, livre 
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quatrième (1730-1731), 

p.207). 

Quelque…que, si…que, 

employés avec un 

adjectif ou un adverbe. 

        

        Subjonctif 

« Il n’y a principe, 

quelque naturel qu’il 

puisse être (qu’on ne), 

même depuis l’enfance, 

fasse passer pour une 

fausse impression soit de 

l’instruction, soit des 

sens ; (Pensées de Blaise 

Pascal, « vanité ») 

Quelque…que, avec un 

nom placé après quelque. 

          

        Subjonctif  

« Quelque prévention 

que mes anciens 

sentiments, qui n’étaient 

pas éteints, et le mérite 

réel de cet homme-là, me 

donnassent en sa faveur, 

elle ne put tenir contre 

les soins qu’il prit pour 

la détruire » (op.cit., 

p.223). 

Même si, sauf que.          Indicatif  «  D’ailleurs, me dit-elle 

pour me consoler, en 

brossant de sa main mon 

costume d’enfant, même 

s’il était arrivé, ce 

chapeau, il aurait bien 

fallu, sans doute, que je 

passe mon dimanche à le 

refaire ». (Le Grand 

Meaulnes, chapitre I, « le 
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pensionnaire », p.9). 

Quand même, lors même 

que. 

       

        Conditionnel  

«  J’ai même peine à 

croire que j’eusse volé 

quand même j’aurais eu 

des passions plus 

coûteuses » (Les 

Confessions, livre 

premier (1712-1728), 

p.73). 

  

 

Une telle approche se passe de commentaire car ayant permis de façon 

synthétique mais détaillée  de préciser certaines caractéristiques de la concession 

en français. Les types d’analyse envisagés dans la suite aideront à mieux saisir la 

spécificité de chaque connecteur mais aussi de cerner les rapports qu’il entretient 

avec le reste de la phrase. 

 

 La Nouvelle Grammaire de la Langue Française
28

  

 

Contrairement aux manuels précédents, les auteurs de cet ouvrage 

commencent par proposer une série d’exercices que les apprenants doivent 

transformer en vue d’établir les caractéristiques et les fonctions de la notion sous 

forme de règles. La leçon est d’ailleurs intitulée l’expression de l’opposition et de 

la concession. Ce qui varie ici, c’est que la conjonction à valeur alternative ou 

cède sa place à celle additionnelle et. Selon eux, « l’opposition entre deux faits 

peut être simple et s’exprimer par une construction marquant habituellement le 

temps. L’opposition peut naître d’une conséquence contraire ou inattendue. Elle 

est alors concessive ou de concession ». Ce qu’on retrouve souvent avec l’emploi 

de la conjonction « quand » et des locutions conjonctives « cependant que », 

« tandis que », « alors que », etc. Ces trois exemples confirment un tel emploi : 
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 -IPAM, (1978) La Nouvelle Grammaire de la Langue Française, Larousse,  p. 129. 
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«  Sa tête, soulevée à chaque aspiration, retombait ensuite ; les joues 

s’enflaient, tandis qu’entre ses lèvres entrouvertes passait un ronflement sonore. 

Son mari se pencha vers elle, et posa doucement, dans ses mains croisées sur 

l’ampleur de son ventre, un petit portefeuille en cuir ». (Guy de Maupassant, Une 

Vie, I, pp.17-18) ; 

 

« En me réveillant, j’ai compris pourquoi mon patron avait l’air mécontent 

quand je lui ai demandé mes deux jours de congé : c’est aujourd’hui samedi ». 

(Albert Camus, L’Etranger, I, 2, p.33) ; 

 

« Il m’a demandé si j’avais eu de la peine ce jour-là. Cette question m’a 

beaucoup étonné et il me semblait que j’aurais été très gêné si j’avais eu à la 

poser. J’ai répondu cependant que j’avais un peu perdu l’habitude de 

m’interroger et qu’il m’était difficile de le renseigner. Sans doute, j’aimais bien 

maman, mais cela ne voulait rien dire » (Albert Camus, L’Etranger, II, 2, 

pp.101-102).  

 

Ainsi l’opposition s’exprime à l’aide de diverses structures de phrases allant 

d’un groupe nominal prépositionnel, d’un infinitif précédé d’une préposition, en 

plus participe présent, adjectif détaché, proposition juxtaposée, proposition 

coordonnée, proposition subordonnée, etc. Le mode de la subordonnée peut être 

à l’indicatif, au conditionnel ou au subjonctif.  

  

 La Nouvelle Grammaire du Français
29

  

 

Nous retrouvons la notion dans une analyse globale des différentes 

subordonnées circonstancielles (1) notamment de temps, but, cause, concession 

ou opposition au chapitre 43. Ainsi Jean Dubois et René Lagane commencent par 

définir la subordonnée circonstancielle de manière générale en vue d’éviter une 

éventuelle confusion avec les différents types de phrases surtout avec celle dite 

composée. Selon eux, « si les complétives sont des propositions qui remplacent 
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les groupes du nom compléments d’objet, sujets ou attributs d’une phrase simple, 

les subordonnées circonstancielles remplacent des groupes prépositionnels 

compléments circonstanciels (compléments du groupe du verbe et compléments 

de phrase) ». L’exemple proposé d’ailleurs est très simple mais permet 

d’appréhender la différence. Soit la phrase : il est venu chez moi à 9 heures. Si on 

substitue au complément circonstanciel de temps à 9 heures une phrase (ou une 

proposition), la phrase complexe comportera une subordonnée de temps, par 

exemple : il est venu chez moi quand j’étais parti. 

 

Ils poursuivent la réflexion en affirmant qu’il n’y a pas de correspondance 

complète entre les groupes du nom compléments circonstanciels et les 

subordonnées circonstancielles. Ceci s’explique par le fait qu’on verra par 

exemple qu’un rapport de temps, de cause, de concession, de manière, de but, de 

comparaison, de condition peut être exprimé soit par un groupe du nom 

prépositionnel, soit par une subordonnée. En revanche, la conséquence s’exprime 

ordinairement par une subordonnée, et la manière, le prix, la mesure, le moyen, 

l’accompagnement, le lieu, etc., s’expriment seulement par des groupes du nom 

prépositionnels, mis à part le cas de quelques relatives sans antécédent. Par 

conséquent, une étude détaillée a été proposée pour chacune des subordonnées. 

Cela nous a permis de retrouver au cinquième point l’expression qui fait l’objet 

de notre étude. La partie est intitulée : les circonstancielles de concession ou 

d’opposition.  

Elles sont introduites par des conjonctions ou des locutions conjonctives 

indiquant un fait qui aurait pu s’opposer à la réalisation de celui qui est exprimé 

dans la principale, ou qui contraste avec lui. En voici une illustration extraite de 

notre corpus : 

 

«  La Nature, industrieuse en faveur des hommes, ne s’est pas bornée à leur 

donner des désirs : elle a voulu que nous en eussions nous-mêmes, et que nous 

fussions des instruments animés de leur félicité ; elle nous a mises dans le feu des 

passions, pour les faire vivre tranquilles ; s’ils sortent de leur insensibilité, elle 
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nous a destinées à les y faire rentrer, sans que nous puissions jamais goûter cet 

heureux état où nous les mettons » (Montesquieu, Lettres persanes, Lettre LXII, 

«  Zélis à Usbek » à Paris, p.120). 

 

Voyons désormais ce que nous offre le dernier manuel de grammaire 

consulté pour peut- être en avoir une idée plus nette. Les chances sont jusque là 

élargies, mais le concept semble être encore flou aux yeux des usagers de la 

langue.  

 

 La Grammaire active du français 4eme
30

 

 

Cet ouvrage est celui que les professeurs et les élèves utilisent le plus dans 

les classes pour plusieurs raisons. D’une part, ce manuel est disponible en grande 

quantité dans les bibliothèques des lycées et collèges du Sénégal. D’autre part, 

comme le déclarent les auteurs, « cet ouvrage s’adresse très précisément aux 

jeunes élèves africains ; l’iconographie comme la majorité des textes servant de 

support aux questions et exercices ont été choisis de façon à ne pas égarer 

l’élève hors de son domaine socio-culturel 
31

». Enfin, le manuel nous intéresse 

pour sa démarche qui se déroule en plusieurs phases selon le schéma suivant : 

l’observation, la découverte du fait grammatical, l’explication de la règle et des 

exercices. Ainsi la leçon sur la concession intitulée : «  la proposition 

subordonnée circonstancielle d’opposition. L’expression de la concession » 

s’articule sur deux axes. Dans la première articulation, le point de départ est 

constitué d’un ensemble de vignettes que les élèves doivent interpréter pour 

découvrir l’idée d’opposition. Après une manipulation, on établit au moyen de la 

subordonnée une relation d’opposition.  

 

Cette manipulation permet d’aboutir à la règle suivante : « la proposition 

subordonnée exprime l’opposition d’un fait par rapport à un autre fait.  

                                                 
30

 - Jean Claude Blachère et cie. (1985), Grammaire active du français 4eme, Grammaire A-F. 
31

 - Cité par Moussa Fall dans sa Thèse, p.31. 
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Le résultat obtenu s’oppose à ce que logiquement on attendait ». La 

deuxième concerne les autres moyens d’exprimer l’opposition : la transformation 

infinitive, le groupe nominal, l’expression « avoir beau » + infinitif, etc., deux 

propositions indépendantes coordonnées par « mais », « pourtant », 

« cependant », « néanmoins », etc. Quoi qu’il en soit, nous remarquons que les 

auteurs de la grammaire française active, ne mentionnent nulle part le terme 

concession. Pour eux, semble-t-il, il n’y a pas de différence entre les termes 

concession et opposition. Cette confusion n’aide pas les usagers à comprendre les 

subtilités de la langue française. Malgré tout, on peut confirmer que la démarche 

adoptée par ces auteurs est la même que celle développée dans les manuels 

précédents. N’empêche, on proposera trois exemples extraits de nos œuvres pour 

illustrer leur méthode :  

 

« Elles m’avaient mis si bien à mon aise, que ma langue parlait autant que 

mes yeux, quoiqu’elle ne dît pas les mêmes choses. Quelques instants seulement, 

quand je me trouvais tête à tête avec l’une ou l’autre, l’entretien s’embarrassait 

un peu ; mais l’absente revenait bien vite et ne nous laissait pas le temps 

d’éclaircir cet embarras ». (J.J. Rousseau, Les Confessions, livre quatrième 

(1730-1731), p.207) ; 

 

«  Et la journée s’écoula comme celle de la veille, froide, au lieu d’être 

humide. Et les autres jours de la semaine ressemblèrent à ces deux-là ; et toutes 

les semaines du mois ressemblèrent à la première. Peu à peu, cependant, son 

regret des contrées lointaines s’affaiblit. L’habitude mettait sur sa vie une 

couche de résignation pareille au revêtement de calcaire que certaines eaux 

déposent sur les objets ». (Guy de Maupassant, Une Vie, VI, p.93) ; 

 

«  Ils m’ont alors ôté les menottes. Ils ont ouvert la porte et m’ont fait 

entrer dans le box des accusés. La salle était pleine à craquer. Malgré les stores, 

le soleil s’infiltrait par endroits et l’air était déjà étouffant ». (Albert Camus, 

L’Etranger, II, 3, p.128)    

  



 41 

Les caractéristiques demeurent les mêmes que celles proposées par les auteurs 

des œuvres de notre corpus. Leur mérite c’est d’avoir apporté une précision de 

taille dans la définition du terme de « concession ». Nous constatons tout de 

même au terme de cette analyse que nos différents ouvrages de corpus n’offrent 

qu’une partie des éléments illustratifs de la notion malgré son caractère 

ambitieux. Ce qui se comprend d’ailleurs par l’impossibilité de cerner la 

complexité de la notion de concession en tant que telle. Cela justifie aussi 

l’emploi d’exemples tirés sur des documents pouvant étayer notre démarche 

même si l’analyse ne s’avère pas exhaustive. Constatons tout de même que les 

illustrations proposées jusqu’ici et qui ont fait l’objet de reprises parfois montrent 

la variété des éléments qui introduisent la concession bien qu’elle soit imprécise 

dans la terminologie grammaticale. Nous osons espérer que l’étude des 

caractéristiques dans le chapitre suivant puisse lever certaines ambiguïtés du 

vocable. Ce qui rend son aspect plus complexe c’est sans doute son caractère 

polysémique.  
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CHAPITRE 2 : LES CARACTERISTIQUES DE LA CONCESSION. 

 

          Malgré l’ambiguïté que renferme toujours la concession, après que nous 

avons proposé différentes définitions dans le cadre  de l’élucidation conceptuelle, 

nous avons jugé nécessaire d’observer les éléments qui fondent ses 

caractéristiques grammaticales en français. Le point de départ serait 

éventuellement les ouvrages qui constituent notre corpus. Cependant, le 

dépouillement laisse entrevoir de façon claire que certaines caractéristiques 

feront l’objet d’emprunt dans les manuels de grammaire. En général, une 

proposition subordonnée est caractérisée par les mots outils qui l’introduisent et 

la fréquence de son mode ou système verbal.  

Notons au passage que la grammaire générative transformationnelle (GGT), ne 

fait pas de distinction entre phrase et proposition, mais analyse les modes 

d’enchâssement d’une phrase dans une autre. L’expression de la concession 

n’échappe pas à cette règle dans la mesure où nous savons qu’elle fait appel à des 

connecteurs concessifs et à la variance des temps employés. Nous nous 

limiterons à énumérer les mots introducteurs dans cette partie du travail et 

réserver le mode à l’étude syntaxique même si nous savons avec Michel 

Pougeoise que « la subordonnée concessive repose non sur des critères 

syntaxiques, fonctionnels, morphologiques, ou formels mais sur des critères 

arbitrairement psychologiques ». 
32

 

 

  2-1- Les connecteurs concessifs dans nos différentes œuvres de corpus. 

 

Par l’expression « connecteurs concessifs », nous entendons l’ensemble des mots 

outils pouvant introduire la concession ou la subordonnée concessive de façon 

générale. Pour rappel, la grammaire de texte montre, entre autres, l’importance 

de la cohérence dans la compréhension et l’interprétation des textes. Parmi les 

éléments qui contribuent à cette interprétation et à l’orientation des énoncés, on 

trouve les connecteurs. Selon les auteurs  de la «  cellule universitaire 

francophone de formation à distance », les « connecteurs sont des éléments du 

                                                 
32

 - Pougeoise, M., p.309. 
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langage qui ont pour fonction de relier des mots, des propositions et des phrases, 

des ensembles de propositions et de phrases ou des séquences entières »
33

.  

Ils peuvent être des éléments issus de la parataxe tout comme ceux de 

l’hypotaxe. On distingue ainsi deux types de subordonnées d’opposition : celle 

dite simple qui rapproche des faits indépendants et celle dite concessive qui lie 

deux faits ayant entre eux une relation stricte. Procédons ainsi à l’inventaire des 

éléments parataxiques employés par nos différents auteurs dans les huit ouvrages 

qui nous préoccupent. 

 

    2-1-1- Les éléments de la parataxe 

 

            La parataxe est un mode de construction d’une phrase qui consiste à 

placer les propositions les unes à côté des autres, à les « juxtaposer » ou à les 

coordonner. Le rapport sémantique qui unit les différentes propositions n’est pas 

bien déterminé.  Par conséquent, cette façon d’utiliser les connecteurs est très 

récurrente dans les œuvres qui font l’objet de notre analyse. Elle offre au texte 

narratif toute une esthétique poétique tout en évitant comme les poètes la 

lourdeur des liaisons logiques. Ce type d’emploi se retrouve dans les dialogues 

mais aussi dans les différents commentaires proposés par les auteurs. Par là, ils 

permettent de mettre en jeu la psychologie des personnages favorisant ainsi la 

fluidité dans le discours littéraire. L’on notera que les relations amicales, la 

réflexion sur la vie de ses semblables, l’autobiographie, la compassion et la 

communion sociale, les souvenirs d’enfance et la liberté individuelle ont tous 

favorisé l’émergence du récit concessif dans notre corpus. Au fait, quels sont les 

éléments parataxiques pris comme connecteurs concessifs ? 

 

a) Les conjonctions adversatives « mais, or » 

     

          Rappelons  avant tout que les conjonctions de coordination sont conçues 

comme étant des mots invariables. Maurice Grevisse rappelle à ce propos 

que « les conjonctions de coordination servent à joindre, soit deux propositions 

                                                 
33

 -Document réalisé par la cellule universitaire francophone de formation à distance, enseignement du français au 

1er cycle du secondaire et du 2éme cycle du fondement, Module E : Enonciation et grammaire de texte, p.51 
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de même natures soit deux parties semblables d’un des groupes de mots, ces 

conjonctions peuvent donc unir les mots, des groupes de mots de propositions ou 

de phrases » (Le bon usage, p.501). Ainsi, celles reconnues comme pouvant 

introduire l’expression de la concession sont : « mais, or, et ». Notre analyse se 

limitera aux deux premières car la troisième étant quasiment absente de notre 

corpus. 

 

-   Mais :  

 

Cette conjonction revêt plusieurs caractéristiques dans la grammaire française car 

elle sert d’ordinaire à marquer une « opposition, une addition, une 

argumentation, une restriction, une exception, une différence, etc. » et pris au 

substantif, il a le sens d’ « objection, de difficulté ». Pour cette analyse, nous nous 

limiterons seulement aux valeurs adversatives et oppositives. Il convient 

d’ailleurs de souligner que de tous les mots outils que nous avons retenus dans le 

cadre de cette étude, la conjonction « mais » est la plus récurrente dans nos 

œuvres. Son usage varie et fait obstacle à toute possibilité d’offrir une approche 

exhaustive en ce qui la concerne. Nous tenterons ainsi de proposer quelques 

séquences extraites du corpus et pouvant étayer sa valeur oppositive et 

concessive. Nous reviendrons aussi sur sa particularité syntaxique pour 

déterminer sa mobilité et sa fixation dans une phrase grammaticale. 

Ces différents exemples extraits des premières pages de nos œuvres de corpus 

illustrent l’emploi de la conjonction adversative « mais » : 

 

«  Mme Foucquet la mère a donné un emplâtre à la Reine, qui l’a guérie de ses 

convulsions, qui étaient à proprement  parler des vapeurs. La plupart, suivant 

leur désir, se vont imaginant que la Reine prendra cette occasion pour demander 

au Roi la grâce de ce pauvre prisonnier ; mais pour moi, qui entends un peu 

parler des tendresses de ce pays-là, je n’en crois rien du tout. » (Mme de 

Sévigné, Lettres choisies, « Un accusé décontracté mais bien en cour », p.13) ; 
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«  En l’un les principes sont palpables mais éloignés de l’usage commun de sorte 

qu’on a peine à tourner la tête de ce côté-là, manque d’habitude : mais pour peu 

qu’on l’y tourne, on voit les principes à plein ; et il faudrait avoir tout à fait 

l’esprit faux pour mal raisonner sur des principes si gros qu’il est presque 

impossible qu’ils échappent » (Blaise Pascal, Pensées, « Les principes de l’art de 

persuader », p.32) ; 

 

«  Nous sommes nés dans un royaume florissant ; mais nous n’avons pas cru que 

ses bornes fussent celles de nos connaissances, et que la lumière orientale dût 

seule nous éclairer. » (Montesquieu, Lettres persanes, « Lettre 1 » Usbek à son 

ami Rustan à Ispahan, p.9) ; 

 

«  Gabriel Bernard, frère de ma mère, devint amoureux d’une des sœurs de mon 

père ; mais elle ne consentit à épouser le frère qu’à condition que son frère 

épouserait la sœur. L’amour arrangea tout, et les deux mariages se firent le 

même jour. » (J.J. Rousseau, Les confessions, Livre premier (1712-1728), p27) ; 

 

«  Le plus grand nombre se dirigeait vers la grande salle du palais de Justice où 

le mystère allait être représenté. Ce choix avait peut-être  comme raison 

première le goût du Parisien pour le théâtre. Mais le fait de se trouver sous ce 

ciel de janvier en une enceinte couverte et bien close ajoutait à l’attrait du 

spectacle. » (V. Hugo, Notre-Dame de Paris, chapitre 1 Un « mystère » ; p.5) ; 

 

«  Aristocrate de naissance, il (Le baron Simon-Jacques Le Perthuis des Vauds) 

haïssait par instinct quatre-vingt-treize ; mais, philosophe par tempérament et 

libéral par éducation, il exécrait la tyrannie d’une haine inoffensive et 

déclamatoire. » (Guy de Maupassant, Une Vie, chapitre 1, p.14) ; 

 

«  Elle s’enfermait ainsi de crainte qu’une dame de ses amies, aussi pauvre 

qu’elle mais aussi fière, vînt la surprendre. » (Alain Fournier, Le Grand 

Meaulnes, I, 1 « Le pensionnaire », p.9) ; 
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«  J’ai demandé deux jours de congé à mon patron et il ne pouvait pas me les 

refuser avec une excuse pareille. Mais il n’avait pas l’air content. Je lui ai même 

dit : « ce n’est pas de ma faute. » (Albert Camus, L’ Etranger, I, 1, p.9). 

 

Nous avons constaté tout de même que la valeur concessive dans ces différentes 

séquences suscite l’intervention d’une analyse sémantique et psychologique  afin 

d’être appréhendée en toute clarté. La position de la conjonction dans les 

différentes phrases permet de voir la particularité de la syntaxe concessive. 

Parfois aussi la conjonction adversative « mais » est suivie soit du pronom relatif 

« qui, quoi », soit de la  conjonction de subordination « que ou quand » mais 

nous ne saurons les considérer comme des éléments de l’hypotaxe dans la mesure 

où une simple analyse grammaticale peut en faire une subordonnée complétive 

ou temporelle. Nous reviendrons sur cet aspect en proposant une analyse plus 

détaillée afin de déterminer le lien qui existe entre les différents éléments 

formant un mot outil. 

 

-    Or : 

 

Elle peut introduire une « opposition, une concordance » mais aussi souligner la 

coïncidence temporelle qui existe entre deux faits. La conjonction « or » n’a pas 

été employée par tous les auteurs selon son sens strictement concessif. Certains 

exemples peuvent tout de même attester sa présence dans l’analyse. Voici des 

séquences extraites des différentes œuvres de notre corpus : 

 

« En effet, Quasimodo, borgne, bossu, cagneux, n’était guère qu’un à peu près. 

Or, en 1482, Quasimodo avait grandi. Il avait été promu, depuis quelques 

années, sonneur de cloches de Notre ŔDame, grâce à son père adoptif, Claude 

Frollo, élevé à la qualité d’archidiacre. Avec le temps, il s’était formé je ne sais 

quel lien intime qui unissait le sonneur à l’église. » (V. Hugo, Notre-Dame de 

Paris, VIII, p.53) ; 

 

Ou encore ceci : 
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« Dites-moi, Vicomte, avez-vous entendu parler des Saunoy de Varfleur ? Le fils 

aîné, Gontran avait épousé une demoiselle de Courtil, une Coursil-Courville, et 

le cadet, une de mes cousines, mademoiselle de la Roche-Aubert qui était alliée 

aux Crisange. Or M. de Crisange était l’intime de mon père et a dû connaître 

aussi le vôtre. » (Une Vie de Guy de Maupassant, III, p.39) ; 

 

Enfin cette autre séquence : 

 

« J’aurais attendu des passages d’oiseaux ou des rencontres de nuages comme 

j’attendais ici les curieuses cravates de mon avocat et comme, dans un autre 

monde, je patientais jusqu’au samedi pour étreindre le corps de Marie. Or, à 

bien réfléchir, je n’étais pas dans un arbre sec. Il y avait plus malheureux que 

moi. » (Albert Camus, L’Etranger, II, 2, p.120) 

  

 Même s’il est vrai que notre analyse ne se limite pas à des phrases mais à des 

œuvres tout entières, nous devons admettre aussi qu’elles offrent plus de 

visibilité pour l’interprétation des procédés d’écriture dans les textes littéraires. 

Selon André Martinet, la phrase est « comme l’énoncé dont tous les éléments se 

rattachent à un prédicat unique ou à plusieurs prédicats coordonnés, et nous 

dispense de faire intervenir l’intonation dans cette définition, ce qui représente 

un sérieux avantage, étant donné le caractère marginalement linguistique de ce 

phénomène »
34

. 

 

Ceci est valable pour l’expression de la concession car elle est véritablement un 

don de soi. Elle exige par ailleurs un système bien organisé dans le discours car 

c’est ce qui donne sens au récit concessif. Pour dire ainsi que la parataxe est aussi 

l’emploi des adverbes concessifs. Dans ce cas, nous proposons un tableau 

récapitulatif des deux conjonctions adversatives étudiées ci-dessus :  

 

 

 

  

 

 

                                                 
34

 - Martinet, A. (1985), Syntaxe générale, Paris, A-Colin, p.131. 
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                                 Tableau récapitulatif des conjonctions adversatives 

 

Conjonctions Valeur et emplois Illustrations  

 

Mais  
Sert d’ordinaire à 

marquer une 

« opposition, exception, 

différence » et pris au 

substantif, il a le sens 

d’ « objection, 

difficulté ». 

« J’ai demandé deux 

jours de congé à mon 

patron et il ne pouvait 

pas me les refuser avec 

une excuse pareille. 

Mais il n’avait pas l’air 

content. Je lui ai même 

dit : « ce n’est pas de ma 

faute. » (L’ Etranger, I, 

1, p.9). 

 

Or 
Est très sollicitée dans 

une argumentation, une 

transition. Sa valeur 

adversative est 

déterminée par la 

sémantique. 

« Dites-moi, Vicomte, 

avez-vous entendu parler 

des Saunoy de Varfleur ? 

Le fils aîné, Gontran 

avait épousé une 

demoiselle de Courtil, 

une Coursil-Courville, et 

le cadet, une de mes 

cousines, mademoiselle 

de la Roche-Aubert qui 

était alliée aux Crisange. 

Or M. de Crisange était 

l’intime de mon père et a 

dû connaître aussi le 

vôtre. » (Une Vie de Guy 

de Maupassant, III, 

p.39) ; 
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   b) Les adverbes et locutions adverbiales à valeur concessive 

 

              Il convient de souligner que le mot adverbe désigne une classe de mots 

invariables qui peut jouer le rôle de complément d’un verbe, d’un adjectif, d’un 

adverbe ou d’une phrase. L’adverbe apporte toujours une information 

supplémentaire au sens du mot ou de la phrase qu’il modifie. A la différence 

d’une préposition ou d’une conjonction, un adverbe est un mot autonome dans la 

phrase : une façon de dire que si on le supprime, la phrase garde un sens. 

Certains adverbes sont formés d’un seul mot ; tandis que d’autres de plusieurs 

mots : on parle dans ce dernier cas de locutions adverbiales. Dés lors, l’adverbe 

concessif pourrait être compris comme un mot outil dans une phrase servant à 

marquer une relation concessive entre la proposition dans laquelle il s’insère et 

celle qui la précède. 

 

-   Les adverbes concessifs 

 

On distingue traditionnellement plusieurs types d’adverbes tels que les adverbes 

de quantité ou d’intensité, de circonstance qui expriment la manière, 

d’affirmation, ou de négation, des adverbes interrogatifs, d’opinion qui nuancent 

le point de vue du locuteur en exprimant soit le degré de probabilité soit un degré 

d’adhésion, les adverbes de liaison qui jouent un rôle de connecteur et expriment 

la succession, l’addition, la cause, la conséquence ou l’opposition.  

Les adverbes concessifs jouent d’ordinaire le rôle de liaison, et parmi eux, nous 

pouvons retenir : pourtant, cependant, encore, toutefois, néanmoins, même, 

certes.  

 

Par ailleurs, nous tenons à rappeler que selon G.et R. Le Bidois, ces adverbes 

doivent être traités au même titre que les conjonctions concessives. Notre 

ambition n’est nullement pas d’en faire une étude sémantique exhaustive, mais 

d’apporter les renseignements nécessaires pour éclairer leurs valeurs adversative, 

concessive et oppositive. Nous tenterons aussi de voir les caractéristiques 

similaires de la concession avec les subordonnées ayant trait aux valeurs 

temporelle, causale, consécutive, hypothétique, etc. 
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           -  Pourtant et cependant 

 

             Nous avons jugé nécessaire d’associer ces deux connecteurs dans le 

cadre de cette analyse même si étymologiquement ils n’ont rien de commun. 

Dans la plupart des manuels de grammaire consultés, ils sont souvent associés 

car la nuance syntaxique qu’il y a entre eux est difficilement saisissable. 

Cependant veut dire « pendant ce temps » et pourtant signifie « pour une si 

grande chose, pour un tel motif » sens qu’il a toujours dans l’ancienne langue. 

Le dictionnaire académique affirme que « cependant, apparaît, comme étant une 

autre proposition  contraire et qui a un  lien direct avec elle, et pourtant, passant 

au sens de « pour si grand que ce soit » ont pris par là un sens adversatif ».
35

  

 

Ainsi, cependant sert à introduire ou à marquer une opposition tandis que 

pourtant s’emploie pour exprimer un doute ou une restriction par rapport à ce qui 

vient d’être affirmé. Soient les phrases suivantes extraites de nos œuvres de 

corpus : 

 

«  J’aurais volé des fruits, des bonbons, de la mangeaille ; mais jamais je n’ai 

pris plaisir à faire du mal, du dégât, à charger les autre, à tourmenter de 

pauvres animaux. Je me souviens pourtant d’avoir une fois pissé dans la 

marmite d’une de nos voisines, appelée Mme Clot, tandis qu’elle était au 

prêche. » (Les confessions de Jean-Jacques Rousseau, livre premier, p.34) ;  

 

«  - Il parle quand il veut. Il est devenu sourd à sonner les cloches. Il n’est pas 

muet. Cependant, coiffé d’une tiare de carton, revêtu de la simarre dérisoire du 

pape des fous, Quasimodo, avec une sorte de docilité orgueilleuse, se laissa 

hisser sur le brancard bariolé qu’enlevèrent sur leurs épaules douze officiers de 

la confrérie des fous. » (V. Hugo, Notre-Dame de Paris, « Quasimodo », p.18)  

 

L’adverbe pourtant sert aussi à marquer une opposition entre deux propositions ; 

dans une réponse souvent en début de propositions, s’emploie pour marquer son 

désaccord avec ce qui vient d’être dit ou pour exprimer une objection. Lorsque 

                                                 
35

 - SVN.Dupré, (1972), Encyclopédie du bon français dans l’usage contemporain, Paris, Trévisse, Tome 2, p.241. 
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pourtant est précédé de la conjonction et ou mais, il devient une locution 

adverbiale. Dans le premier cas, il s’emploie pour coordonner deux propositions 

dont la deuxième oppose un démenti à la première. Pour le second cas, il sert à 

introduire un correctif d’une certaine importance à ce qui a été énoncé 

précédemment et signifie : mais toutefois. C’est ce que nous retrouvons dans ces 

différentes séquences d’ailleurs : 

 

       « Ils ont l’air de la même race et pourtant ils se détestent ». (Albert Camus, 

L’Etranger d’Albert Camus, III, 3, p.46) ; 

 

«  Telles furent les premières affections de mon entrée à la vie : ainsi 

commençait à se former ou à se montrer en moi ce cœur à la fois si fier et si 

tendre, ce caractère efféminé, mais pourtant indomptable, qui, flottant toujours 

entre la faiblesse et le courage, entre la mollesse et la vertu, m’a jusqu’au bout 

mis en contradiction avec moi-même, et a fait que l’abstinence et la jouissance, 

le plaisir et la sagesse, m’ont également échappé » (Les confessions de Jean-

Jacques Rousseau, Livre premier (1712-1728), p.36). 

   

Ces deux adverbes sont connus parmi les connecteurs les plus usités par nos 

auteurs, soit en les juxtaposant soit de façon séparée. 

 

-  Encore  

 

   Cet adverbe sert d’ordinaire à indiquer la continuation de quelque chose 

par rapport au moment où l’on se situe. Ainsi à côté de son sens temporel, 

l’adverbe encore qui signifie « à cette heure-ci » a toujours pu marquer une 

opposition. Dans une proposition négative, il sert à indiquer que quelque chose 

ne s’est pas produit jusqu’au moment où l’on se situe. Ce qui semble confirmer 

par ailleurs cette remarque de G.et R. Le Bidois : « placé en tête de la phrase, cet 

adverbe perd sa valeur temporelle pour prendre une valeur d’opposition qui 



 52 

n’est pas sans analogie avec celle que l’on retrouve dans la locution encore 

que ». 
36

  

Ainsi cet exemple extrait des confessions de Jean Jacques Rousseau atteste 

la certitude d’une telle assertion : 

 

«  Comment ferai-je pour prolonger à mon gré ce récit si touchant et si 

simple, pour redire toujours les mêmes choses, et n’ennuyer pas plus lecteurs en 

les répétant que je ne m’ennuyais moi-même en les recommençant sans cesse ? 

Encore si tout cela consistait en faits, en actions, en paroles, je pourrais le 

décrire et le rendre en quelque façon ; mais comment dire ce qui n’était ni dit, ni 

fait, ni pensé même, mais goûté, mais senti, sans que je puisse énoncer d’autre 

objet de mon bonheur que ce sentiment même ? » (J.J. Rousseau, Livre sixième 

1737-1740, p.334). 

 

Dans cette séquence, la concession n’a pas été seulement prise en charge 

par l’adverbe « encore ». Le lecteur aura remarqué avec nous la présence de la 

conjonction adversative « mais », de la restrictive « ni », mais aussi de la locution 

conjonctive de subordination « sans que ». Un autre fait à souligner réside dans 

la particularité de l’adverbe « même » qui clôt la séquence. Rousseau semble par 

ailleurs inciter les lecteurs à compatir à la souffrance qu’il endure en ce moment. 

Il réaffirme l’impossibilité de l’homme à retrouver le bonheur éternel face à la 

joie éphémère que lui procure la nature. Ces beaux vers d’Horace cités au début 

du livre sixième ont permis de mieux saisir l’inquiétude de Rousseau : « c’était 

là l’objet de mes vœux : un domaine dont l’étendue ne serait pas trop grande, où 

il y aurait un jardin, une fontaine d’eau vive, voisine de la maison, et au-dessus, 

quelque bois… ». 
37

  

 

Nous retrouvons d’autres séquences où l’adverbe est employé par nos 

auteurs ; il suffit d’observer ceci pour s’en rendre compte : 

                                                 
 
36

- Le Bidois, G et R., (1938), Syntaxe du français moderne, ses fondements historiques et psychologiques, Paris, 

Auguste Picard, Tome 2,  p.50.  
37

 - Citation tirée d’Horace, Satires, II, 6, v.1-3. Dans cette pièce, le poète, doté par Auguste d’un petit domaine, est 

au comble du bonheur. Il souhaite chanter les joies de la vie rustique, qu’il oppose aux troubles et aux inquiétudes de  

la vie en société. Cette pièce célèbre fonde l’opposition à valeur de lieu commun entre vie sociale et retraite qui 

parcourt la tradition littéraire européenne et trouve son couronnement avec Les Confessions.   
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« C’est une chose importune de se coucher sans souper ; c’est une chose 

moins riante encore de ne pas souper et de ne savoir où coucher. » (V. Hugo, 

Notre-Dame de Paris, p.25) ; 

 

« Ils semblaient plus graves. Ils riaient encore, mais de temps en temps, ils 

paraissaient fatigués et songeurs. » (Albert Camus, L’Etranger, I, 2, p.40)  

 

S’il est vrai que la première séquence laisse apparaître clairement une 

concession, dans la seconde nous semblons avoir une nuance sémantique où 

l’adverbe « encore » sert à indiquer qu’un fait se répète ou qu’il vient s’ajouter à 

d’autres du même ordre. Il sert aussi à exprimer une restriction par rapport à une 

première proposition et signifie « du moins ». Son usage n’est pas très fréquent 

dans nos œuvres de corpus. 

 

- Toutefois 

 

L’emploi de l’adverbe est fréquent dans nos différentes œuvres de corpus. 

Comme cependant, il est un composé devenu adverbe, et employé en tant que 

conjonction. C’est une altération graphique de l’ancien composé tote veie (latin 

tota via, littéralement toute = durant tout le chemin). L’usage moderne et 

contemporain ne permet pas de saisir d’emblée cette nuance sémantique et 

morphologique. Mais l’on admettra, tout de même, que cet adverbe exprime la 

concession sans aucune ambiguïté. Ce que semblent comprendre nos auteurs en 

faisant recours à sa particularité sémantique. Observons donc ce que nous offre le 

dépouillage du corpus : 

 

« Cette Morale de Nicole est admirable, et Cléopâtre va son train, sans 

emportement toutefois ; c’est aux heures perdues ». (Mme de Sévigné, Lettres 

choisies de Mme de Sévigné, lettre 25 « Plaisirs de la vie rustique ; à Mme de 

Gragnan », p.75) ; 

 

De même ceci : 
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« Nous voguons sur un milieu vaste, toujours incertains et flottants, poussés 

d’un bout vers l’autre ; quelque terme où nous pensions nous attacher et nous 

affermir, il branle, et nous quitte, et si nous le suivions il échappe à nos prises, 

nous glisse et fuit d’une fuite éternelle ; rien ne s’arrête pour tous. C’est l’état 

qui nous est naturel et toutefois le plus contraire à notre inclination » (Pensées 

de Pascal, « Disproportion de l’homme », p.113) ; 

 

Ou encore cette idée :  

 

« Je fis cet extravagant voyage presque aussi agréablement toutefois que je 

m’y étais attendu, mais non pas tout à fait de la même manière ; car bien que 

notre fontaine amusât quelques moments dans les cabarets les hôtesses et leurs 

servantes, il n’en fallait pas moins payer en sortant » (Les confessions de 

Rousseau, Livre troisième (1728-1730), p.159).  

 

La remarque qu’il conviendrait de faire sur l’emploi de l’adverbe 

« toutefois » dans ces trois séquences extraites d’œuvres différentes, est qu’il ne 

conserve pas son sens étymologique, et que sa valeur concessive n’est saisissable 

qu’après une analyse sémantique et psychologique. Ainsi, en choisissant d’écrire 

quotidiennement à sa fille, la narratrice fait recours parfois à tous les subterfuges 

pour remplir sa pensée sous peine d’être monotone mais aussi plaire à cette 

dernière. Sachant que Nicole n’était pas tout à fait ordinaire dans cette société car 

philosophe de Port-Royal, sa « morale » serait opportune pour « concéder » en sa 

faveur. Il semblerait aussi que Mme de Sévigné approuve le fait que Cléopâtre 

« va son train, sans empressement » ; autrement dit qu’elle fut séduite par cette 

morale classique du XVIIe siècle quoiqu’elle ne soit pas cartésienne.  

 

Dans la deuxième séquence, nous avons repris toute une partie de la 

réflexion de Pascal pour mieux saisir de façon explicite l’emploi de l’adverbe. 

Cette longue réflexion menée par ailleurs sur le comportement de l’être ou de 

l’homme semble trouver son domaine de prédilection que par rapport aux 

disponibilités de l’Etat. La liberté individuelle ne s’acquiert que si l’on accepte 

de se soumettre aux normes sociales préétablies même si on ignore les 
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fondements. Rousseau l’a compris, mais autrement en voulant apporter une 

réponse aux diverses calomnies dont il a été victime. Il s’est d’ailleurs fort bien 

expliqué sur ses intentions :  

 

« Je voudrais pouvoir en quelque façon rendre mon âme transparente aux 

yeux du lecteur, et pour cela je cherche à la lui montrer sous tous les points de 

vue, à l’éclairer par tous les jours, à faire en sorte qu’il ne s’y passe pas un 

mouvement qu’il n’aperçoive, afin qu’il puisse juger par lui-même du principe 

qui les produit ». 

 

 Il parcourt pour cela une partie du monde située entre Paris et Genève pour 

retrouver le bonheur terrestre. Sa force morale et son ambition de vouloir tout 

vaincre pose déjà le principe d’un avantage en sa faveur : d’où la concession. 

L’adverbe « toutefois » retrouve son extension sémantique et favorise l’idée 

d’une concession tel que l’attestent ces différents exemples. 

 

-   Certes et même 

 

Du point de vue sémantique, l’adverbe certes n’est pas très bien représenté. Dans 

une opposition, il sert à souligner le point sur lequel on fait une concession 

surtout quand il s’agit du registre soutenu. Par ailleurs, il conserve son autre 

acception qui l’éloigne de l’idée de concession que nous avons tout de même à 

signaler aux usagers de la langue française : « sert à exprimer une réponse 

positive ou à renforcer une affirmation ». Nous  retrouvons dans nos différentes 

œuvres de corpus le second emploi même si nous admettons que c’est le premier 

qui fait l’objet de notre analyse comme le suggèrent ces deux exemples : 

 

« La baronne le trouva charmant et surtout très comme il le faut. Petit père 

répondit : « oui, certes, c’est un garçon très bien élevé. » On l’invita à dîner la 

semaine suivante. Il vint alors régulièrement ».  (Une Vie de Maupassant, p.41) ; 

 

Ou encore ces mots : 
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« Il ne songea d’abord, pour s’en amuser, qu’à notre surprise à tous, lorsqu’il 

ramènerait dans la carriole, à quatre heures, le grand-père et la grand-mère 

Charpentier. Car, à ce moment-là, certes, il n’avait pas d’autre intention » 

(Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, I, 8 « L’aventure », p.43). 

 

Contrairement à certes, l’adverbe même est du point de vue grammatical d’abord 

un adjectif indéfini et sert à exprimer deux faits qui ont une relation d’identité ou 

de ressemblance. Pris au sens d’un adverbe, il signifie « jusqu’à, y compris, 

précisément ou avec exactitude ». En effet, Morel note que « la valeur 

fondamentale de même est de marquer l’identité et la conformité à la propriété 

définitoire fondamentale de la classe dénotée par le constituant auquel il est 

associé. Il marque plus spécifiquement l’identité lorsqu’il est employé comme 

adjectif déterminatif entre le déterminant et le nom (…), et la conformité à la 

propriété lorsqu’il est postposé au nom (d’où la valeur prototypique de la qualité 

renforcée par la présence de l’article défini (…) » 
38

  

 

Observons ainsi cet exemple pour s’en rendre compte de plus prêt : 

 

« J’ai suivi sa dernière maladie ; je l’ai vue souffrir et mourir sans jamais 

marquer un instant de faiblesse, sans faire le moindre effort pour se contraindre, 

sans sortir de son rôle de femme, et sans se douter qu’il y eût à cela de la 

philosophie, mot qui n’était pas encore à la mode, et qu’elle ne connaissait 

même pas dans le sens qu’il porte aujourd’hui » (J.J. Rousseau, Les confessions, 

Livre deuxième, p.132). 

  

L’adverbe prend ainsi son premier sens et apporte une précision de taille dans 

l’utilisation qu’on faisait du mot « philosophie ». L’emploi semble même être 

ironique ici dans la mesure où le terme n’épouse pas cette acception qui fait 

d’elle « l’amour de la sagesse », mais une simple manière de percevoir une 

chose. Même ne perd pas cette valeur de marqueur d’identité et de conformité, 

lorsqu’il est placé devant un constituant; mais on constate alors qu’il s’agit d’une 

                                                 
38

 -Morel, M-A, op .cit. p. 29 
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identité (ou d’une conformité) par « forçage ». Nous retrouvons de la conformité 

dans cette séquence extraite de L’Etranger d’Albert Camus : 

 

«  Même sur un banc d’accusé, il est toujours intéressant d’entendre parler de 

soi ». (II, 4, p.151) 

 

Le héros éprouve de la peine à assister à un jugement où il est question de sa 

propre personnalité sans qu’il ait la moindre possibilité de donner son point de 

vue. Croyant que ses principes sont bafoués par ceux qui voient en lui un monstre 

social, il se rappelle de lui tout de même. L’adverbe même postule, dans ce cas, 

l’existence d’un ensemble E d’éléments (arguments ou énoncés) qui valident la 

proposition P dans laquelle il est inséré. Tous les éléments de E valident P (en 

l’occurrence dans l’exemple ci-dessus «  E+P = peut se tromper »). Il postule 

également qu’un élément e (« e = un grand criminel ») qui n’appartient pas à E et 

qui est particulièrement discordant avec cet ensemble à cause de ses propriétés 

spécifiques ( la doxa nous fait croire encore qu’un grand criminel est celui qui a 

refusé de pleurer le jour de l’enterrement de sa mère) est réintroduit dans cet 

ensemble, de sorte que lui aussi valide P, contrairement à ce que l’on pouvait 

attendre. Même a donc pour fonction fondamentale de focaliser l’attention 

assertée sur un élément particulièrement discordant avec la relation prédicative 

assertée dans la proposition et de le réinsérer dans un ensemble paradigmatique 

où il n’avait pas préalablement sa place. Le mouvement argumentatif impliqué 

par même est donc double :  

 

«  Le peu de temps que j’avais de libre se passait auprès de la bonne Maman, et 

n’ayant pas même celui de lire, la fantaisie ne m’en prenait pas ». (J.J. 

Rousseau, Les confessions, Livre cinquième (1732-1736), p.267) 

 

 

Dans cet exemple, la focalisation est opérée sur un élément discordant avec la 

relation prédicative et va dans le sens d’une généralisation maximale de la portée 

de l’assertion, puisque même les exclus la valident. Toutefois, selon les 
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contextes, ce sera soit la valeur généralisante qui l’emportera : « la lecture et la 

fantaisie ».  

 

 

-   Néanmoins 

 

              Il est pour néant moins, (littéralement, en rien moins, nullement moins), 

et implique une association d’idées analogues. Il marque que telle chose, telle 

idée n’est pas incompatible avec telle ou telle autre. C’est en ce sens qu’on peut 

lui attribuer le fait « qu’il introduit une opposition dont on souligne l’apparente 

contradiction avec ce qui vient d’être énoncé ou fait ». Son synonyme est 

cependant et d’ailleurs il fait partie des connecteurs concessifs les plus employés 

par nos auteurs. Ces différentes séquences extraites des œuvres l’attestent 

pertinemment : 

 

«  Mais pour ceux qui passent leur vie sans penser à cette dernière fin de la vie, 

et qui, par cette seule raison qu’ils ne trouvent pas en eux-mêmes les lumières 

qui les en persuadent, négligent de les chercher ailleurs, et d’examiner à fond si 

cette opinion est de celles que le peuple reçoit par une simplicité crédule, ou de 

celles qui, quoique obscures d’elles-mêmes, ont néanmoins un fondement très 

solide et inébranlable, je les considère d’une manière toute différente. » (Blaise 

Pascal, Pensées, « fragment préliminaire : à qui s’adresse l’ « Apologie » ?-

Gravité de la question posée », p.39). 

 

La particularité de ce connecteur réside dans le fait qu’il prend une valeur 

différente selon l’ordre des propositions : si c’est la première proposition qui est 

interprétable comme une subordonnée concessive, il marque une relation à valeur 

de concession logique. C’est ce qui semble être proposé dans cette phrase :  

   

« Je perds à chaque instant cette longue patience avec laquelle, néanmoins, j’ai 

eu le malheur de les mécontenter toutes : ma prudence, ma complaisance même 

(vertu si rare et si étrangère dans le poste que j’occupe), ont été inutiles » 
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(Montesquieu, Lettres persanes, Lettre LXIV « le chef des eunuques noirs à 

Usbek à Paris, p.123). 

 

La seule remarque qui s’impose dans ces deux séquences est que la concession 

est de mise et ne présente aucune ambiguïté tant du point de vue sémantique que 

syntaxique. Mais on peut souligner que dans l’ordre inverse des propositions, les 

marqueurs introduisent toujours une valeur rectificative, proche de la valeur 

restrictive de certains emplois de encore que. Une telle analyse nécessite un 

tableau synthétique pour permettre aux usagers de mieux saisir la valeur 

sémantique de chaque adverbe. Les adverbes néanmoins et toutefois seront 

associés dans ce tableau même si dans la théorie ils ont été séparés. Les 

illustrations ont pour but de rendre davantage complète l’analyse : 

 

                                 Tableau récapitulatif des adverbes concessifs. 

 

 

Adverbes  Valeur et emplois  Illustrations  

 

 

 

 

 

 

Pourtant et cependant 

Sont souvent associés ; 

étymologiquement ces 

deux adverbes n’ont rien 

de commun. Cependant 

veut dire « pendant ce 

temps » et pourtant 

signifie « pour une si 

grande chose, pour un tel 

motif ». 

«  J’aurais volé des 

fruits, des bonbons, de la 

mangeaille ; mais jamais 

je n’ai pris plaisir à faire 

du mal, du dégât, à 

charger les autre, à 

tourmenter de pauvres 

animaux. Je me souviens 

pourtant d’avoir une fois 

pissé dans la marmite 

d’une de nos voisines, 

appelée Mme Clot, 

tandis qu’elle était au 

prêche. » (Les 

confessions de Jean-
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Jacques Rousseau, livre 

premier, p.34) ;  

 

«  - Il parle quand il 

veut. Il est devenu sourd 

à sonner les cloches. Il 

n’est pas muet. 

Cependant, coiffé d’une 

tiare de carton, revêtu de 

la simarre dérisoire du 

pape des fous, 

Quasimodo, avec une 

sorte de docilité 

orgueilleuse, se laissa 

hisser sur le brancard 

bariolé qu’enlevèrent sur 

leurs épaules douze 

officiers de la confrérie 

des fous. » (Notre-Dame 

de Paris, « Quasimodo », 

p.18)  

Encore  A côté de son sens 

temporel, l’adverbe 

encore qui signifie « à 

cette heure-ci » a 

toujours pu marquer 

l’opposition. G. et R. Le 

Bidois  soulignent que 

« placé en tête de la 

phrase, cet adverbe perd 

sa valeur temporelle pour 

« C’est une chose 

importune de se coucher 

sans souper ; c’est une 

chose moins riante 

encore de ne pas souper 

et de ne savoir où 

coucher. » (Notre-Dame 

de Paris, p.25) ; 

 

« Ils semblaient plus 
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prendre une valeur 

d’opposition qui n’est 

pas sans analogie avec 

celle que l’on retrouve 

dans la locution « encore 

que ». 

graves. Ils riaient 

encore, mais de temps en 

temps, ils paraissaient 

fatigués et songeurs. » 

(L’Etranger, I, 2, p.40)  

 

Toutefois et néanmoins Le premier est un 

composé devenu adverbe 

et employé comme 

conjonction. C’est une 

altération graphique de 

l’ancien composé tote 

veie (latin tota via 

littéralement toute = 

durant tout le chemin). 

Le second est pour néant 

moins (littéralement=en 

rien moins, nullement 

moins), et implique une 

association d’idées 

analogues. Il marque que 

telle chose, telle idée 

n’est pas incompatible 

avec telle ou telle autre. 

« Je perds à chaque 

instant cette longue 

patience avec laquelle, 

néanmoins, j’ai eu le 

malheur de les 

mécontenter toutes : ma 

prudence, ma 

complaisance même 

(vertu si rare et si 

étrangère dans le poste 

que j’occupe), ont été 

inutiles » (Montesquieu, 

Lettres persanes, Lettre 

LXIV « le chef des 

eunuques noirs à Usbek à 

Paris, p.123). 

 

« Cette Morale de Nicole 

est admirable, et 

Cléopâtre va son train, 

sans emportement 

toutefois ; c’est aux 

heures perdues ». 

(Lettres choisies de Mme 

de Sévigné, lettre 25 
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« Plaisirs de la vie 

rustique ; à Mme de 

Gragnan », p.75) ; 

 

 

Certes et même 

Certes sert à souligner le 

point sur lequel on fait 

une concession surtout 

quand il s’agit du registre 

soutenu. Il sert aussi sert 

à exprimer une réponse 

positive ou à renforcer 

une affirmation. 

Même est du point de 

vue grammatical un 

adjectif indéfini et sert à 

exprimer deux faits qui 

ont une relation 

d’identité ou de 

ressemblance. 

« La baronne le trouva 

charmant et surtout très 

comme il le faut. Petit 

père répondit : « oui, 

certes, c’est un garçon 

très bien élevé. » On 

l’invita à dîner la 

semaine suivante. Il vint 

alors régulièrement ».  

(Une Vie de Maupassant, 

p.41) ; 

 

«  Même sur un banc 

d’accusé, il est toujours 

intéressant d’entendre 

parler de soi ». 

(L’Etranger, II, 4, p.151) 

 

 

                                 

-  Les locutions adverbiales concessives  

 

Les locutions adverbiales sont moins nombreuses et nous pouvons retenir entre 

autres: sans doute, sans cesse, sans peine, tout de même. Nous tenterons au cours 

de cette étude  d’apporter certaines précisions sémantiques en vue de mieux 

cerner la particularité de chacun d’eux. 

 

-  Tout de même 
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Il prend le sens de : « finalement, et en dépit de tous les obstacles et son 

synonyme devient malgré tout ». Pris au sens d’une locution interjective (avec 

exclamation), il exprime « le mécontentement et signifie à la personne à qui l’on 

s’adresse qu’elle est inexcusable, quelles que soient les raisons invoquées ». 

Cette locution aussi a été beaucoup usitée par nos auteurs comme le soulignent 

ces différentes séquences : 

     « Mais d’une part, ce n’est pas de ma faute si on a enterré maman hier au lieu 

d’aujourd’hui et d’autre part, j’aurais eu mon samedi et mon dimanche de toute 

façon. Bien entendu, cela ne m’empêche pas de comprendre tout de même mon 

patron. » (Albert Camus, L’Etranger, I, 2, p.33). 

 

Et cette autre séquence d’un personnage réaliste : 

 

« Elle finit par déclarer : « Oh !j’ai du bien au soleil, aujourd’hui. Je ne crains 

rien. » Puis elle se troubla encore et reprit plus bas : « c’est à vous que je dois 

ça tout de même : aussi vous savez que je n’veux pas de gages. Ah !mais non. 

Ah !mais non ! Et puis, si vous n’voulez point, j m’en vas ». Jeanne reprit : « Tu 

ne prétends pourtant pas me servir pour rien ? » (Guy de Maupassant, Une Vie, 

chapitre 11, p.219) 

 

Ainsi conformément à la valeur sémantique de la locution, ces deux séquences se 

passent de commentaire. On peut par ailleurs souligner le style familier utilisé 

par Maupassant dans la seconde séquence, sans doute, pour faire preuve de 

réalisme tel que sa période l’exige.  

 

-  Sans doute, sans peine, sans cesse 

 

Nous avons jugé nécessaire de regrouper ces trois locutions dans la mesure où 

leurs valeurs sémantiques n’ont pas été évoquées de façon plus large. Ainsi nous 

retenons ceci : 

 

-  sans doute signifie : de manière probable et son synonyme est l’adverbe 

probablement. Il peut aussi avoir le sens de manière certaine qui est jugé vieilli et 
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son synonyme est sans aucun doute qui signifie incontestablement, 

indubitablement : 

 

«  En somme, je n’avais pas à m’excuser. C’était plutôt à lui de me présenter ses 

condoléances. Mais il le fera sans doute après-demain, quand il me verra en 

deuil. Pour le moment, c’est un peu comme si maman n’était pas morte. » (Albert 

Camus, L’Etranger, I, 1, p.10) ; 

-     sans peine signifie sans rencontrer de difficultés, facilement, aisément : 

 

« Ma mère, fille de ministre Bernard, était plus riche ; elle avait de la sagesse et 

de la beauté ; ce  n’était pas sans peine que mon père l’avait obtenue » (J.J. 

Rousseau, Les Confessions, Livre premier (1712-1728), p.26). 

 

-     sans cesse prend l’acception de tout le temps : 

 

« - Marraine ! s’écria la petite fille, qui la première avait aperçu Esméralda et 

dont les yeux sans cesse en mouvement s’étaient portés tout à coup vers le 

sommet des tours de Notre-Dame, qu’est-ce que c’est que cet homme noir qui est 

là-haut ? (V. Hugo, Notre-Dame de Paris, XI « L’intruse », p.75). 

 

En voici un tableau détaillé même si les illustrations restent les mêmes dans le 

cadre de cette étude :  

 

Tableau récapitulatif : Les locutions adverbiales 

 

 

Locutions adverbiales Valeur et emplois Illustrations  

 

 

 

 

 

 

Tout de même 

Il prend le sens de : 

« finalement, et en dépit 

de tous les obstacles et 

son synonyme devient 

malgré tout ». Pris au 

sens d’une locution 

interjective (avec 

« Mais d’une part, ce 

n’est pas de ma faute si 

on a enterré maman hier 

au lieu d’aujourd’hui et 

d’autre part, j’aurais eu 

mon samedi et mon 

dimanche de toute façon. 
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exclamation), il exprime 

« le mécontentement et 

signifie à la personne à 

qui l’on s’adresse qu’elle 

est inexcusable, quelles 

que soient les raisons 

invoquées ». 

Bien entendu, cela ne 

m’empêche pas de 

comprendre tout de 

même mon patron. » 

(L’Etranger, I, 2, p.33). 

 

Sans doute, sans peine, 

sans cesse. 

sans doute signifie : de 

manière probable et son 

synonyme est l’adverbe 

probablement. Il peut 

aussi avoir le sens de 

manière certaine qui est 

jugé vieilli et son 

synonyme est sans aucun 

doute qui signifie 

incontestablement, 

indubitablement. 

 

 

 

sans peine signifie sans 

rencontrer de difficultés, 

facilement, aisément  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«  En somme, je n’avais 

pas à m’excuser. C’était 

plutôt à lui de me 

présenter ses 

condoléances. Mais il le 

fera sans doute après-

demain, quand il me 

verra en deuil. Pour le 

moment, c’est un peu 

comme si maman n’était 

pas morte. » 

(L’Etranger, I, 1, p.10) ; 

 

« Ma mère, fille de 

ministre Bernard, était 

plus riche ; elle avait de 

la sagesse et de la 

beauté ; ce  n’était pas 

sans peine que mon père 

l’avait obtenue » (Les 

Confessions, Livre 

premier (1712-1728), 

p.26). 
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sans cesse prend 

l’acception de tout le 

temps : 

 

« - Marraine ! s’écria la 

petite fille, qui la 

première avait aperçu 

Esméralda et dont les 

yeux sans cesse en 

mouvement s’étaient 

portés tout à coup vers le 

sommet des tours de 

Notre-Dame, qu’est-ce 

que c’est que cet homme 

noir qui est là-haut ? 

(Notre-Dame de Paris, 

XI « L’intruse », p.75). 

 

 

 

      Ces différentes locutions adverbiales ont la pertinence de nous avoir permis 

de saisir que la négation lexicale peut entraîner une nuance sémantique différente 

de la valeur oppositive encore moins concessive. Qu’en est- il donc avec les 

prépositions et locutions prépositionnelles ? 

 

c)   Les prépositions et locutions prépositionnelles à valeur oppositive ou 

concessive. 

 

 

              Nous associons dans cette étude l’ensemble des prépositions et locutions 

prépositionnelles pouvant exprimer la concession. La préposition est définie de 

façon laconique en grammaire comme un mot invariable qui introduit, selon un 

certain rapport de sens, un complément de verbe, de nom, d’adjectif ou 

d’adverbe. On peut aussi la comprendre comme étant un nom donné à une classe 

de mots invariables qui servent à relier des termes à l’intérieur des groupes 

syntaxiques. La classe des prépositions n’a pas d’unité morphologique. On 
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distingue traditionnellement les prépositions simples des prépositions complexes 

ou locutions prépositionnelles. 

 Ces dernières sont des formes complexes qui jouent un rôle comparable à celui 

des prépositions.  Ce sont des syntagmes qui comportent un nom désémantisé, 

c’est-à-dire un nom employé dans un sens plein, et qui sont lexicalisés, c'est-à-

dire qu’ils font partie de l’inventaire des mots de la langue. 

  

-  Les prépositions concessives 

 

Dans cette analyse, il s’agit essentiellement des prépositions : malgré, sans, 

nonobstant, contre, contraire. L’emploi de cette classe de mots est très récurrent 

dans nos différentes œuvres de corpus. Observons ainsi la particularité 

sémantique de chacun des mots outils.  

 

-  Malgré et nonobstant 

 

        Nous avons jugé nécessaire d’étudier ensemble ces deux prépositions dans 

la mesure où elles étaient considérées comme synonymes. Nous signalons que 

nonobstant est un emploi vieilli. Le premier vocable signifie : « contrairement à 

l’action négative de ; et a pour synonyme en dépit de ». Celui-ci prend le sens 

de : « contrairement à la volonté de, à l’action positive ». Le second a le sens de 

« en dépit de » et quasiment absente de notre corpus. Nous retenons pour cela ces 

deux séquences extraites de nos œuvres pour illustrer l’emploi de malgré: 

 

«  Dans l’était où vous êtes, n’ayant point de chef, il faut que vous soyez vertueux 

malgré vous ; sans cela vous ne sauriez subsister, et vous tomberiez dans le 

malheur de vos premiers pères ». (Montesquieu, Lettres persanes, « Lettre 

XIV », Usbek au même, p.34). 

 

Ou encore : 

 

«  Il me semble que j’ai été traînée, malgré moi, à ce point fatal où il faut souffrir 

la vieillesse : je la vois, m’y voilà, et je voudrais bien, au moins, ménager de ne 

pas aller plus loin, de ne point avancer dans ce chemin des infirmités, des 
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douleurs, des pertes de mémoires, des défigurements qui sont prés de 

m’outrager ; et j’entends une voix qui dit : « il faut marcher malgré vous, ou 

bien, si vous ne voulez pas, il faut mourir », qui est une extrémité où la nature 

répugne » (Mme de Sévigné, Lettres choisies, Sagesse et spiritualité : 

« redoutable vieillesse », p.159). 

 

      En effet, Morel fait remarquer que la préposition malgré et la locution en 

dépit de sont les seules qui sont spécifiquement réservées à l’expression de la 

concession. Leur particularité réside dans le fait qu’elles introduisent un SN dont 

le constituant principal est le plus souvent un substantif, doté d’expansions de 

nature variée. Nous verrons la valeur sémantique de la locution prépositionnelle 

en dépit de dans la suite de cette analyse. 

 

-   Sans et contre 

 

Ces deux prépositions expriment toutes une opposition sans ambiguïté. 

Parfois, ils sont employés comme adverbe ou adjectif et même substantif. Nous 

nous limiterons à son acception prépositionnelle dans le cadre de cette analyse. 

Sans introduit un complément de manière qui indique une absence totale ou un 

verbe à l’infinitif avec la valeur de négation. Cette préposition peut aussi 

introduire un complément qui donne une hypothèse. Elle se place le plus souvent 

en tête de phrase. Contre introduit un complément qui marque l’opposition (dans 

un conflit, un désaccord, une lutte). Il a aussi le sens de : « en contact direct avec, 

en comparaison, pour se prémunir des risques de, en échange de, etc.». 

Observons donc ce que nous proposent nos œuvres de  corpus : 

 

« N’imaginant que ce que j’avais senti, malgré des effervescences de très 

incommodes, je ne savais porter mes désirs que vers l’espèce de volupté qui 

m’était connue, sans aller jamais jusqu’à celle qu’on m’avait rendue haïssable et 

qui tenait de si près à l’autre sans que j’en eusse le moindre soupçon » (J.J. 

Rousseau, Les confessions, p.43) ; 
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« Mais, pour que l’alliance nous lie, il faut qu’elle soit juste : ainsi une 

alliance faite entre deux nations pour en opprimer une troisième n’est pas 

légitime, et on peut la violer sans crime » (Montesquieu, Lettres persanes, 

« lettre XCV, Usbek au même » p.181). 

 

Ainsi quand nous observons de près ces deux exemples, nous nous rendons 

compte qu’il y a la présence d’autres connecteurs concessifs.  

Cependant cela n’entrave en rien la particularité de la préposition sans car il 

signifie ici : « absence totale de ». L’emploi de contre est à rechercher dans ces 

différentes séquences : 

 

«  Elle (Jeanne) les voyait venir du pied du lit pour pénétrer dedans contre 

sa gorge ; et elle se débattait, jetait ses mains en avant pour en saisir une et les 

refermait toujours vides » (Guy de Maupassant, Une Vie, p.121) ; 

 

« Mais à peine Meaulnes avait-il pu jeter un coup d’œil, qu’il entendit sur 

le palier un bruit de pas étouffé et de conversation à voix basse. Il se rejeta dans 

l’alcôve et ses souliers ferrés firent sonner un des objets de bronze qu’il avait 

repoussés contre le mur. Les pas se rapprochèrent et deux ombres glissèrent 

dans la chambre » (Le Grand Meaulnes, I ,12 « la chambre de Wellington », 

p.59) 

 

-  Contraire 

 

Cette préposition est employée parfois comme adjectif ou adverbe et 

parfois aussi avec l’expression « tout…de, au…de) donnant : tout au contraire, 

au contraire de. Toutefois notre étude se limitera à la préposition dont certaines 

séquences permettront de saisir le sens du vocable. Son sens immédiat donne 

ceci : « qui va à l’encontre de ; qui exerce une action défavorable ; qui va dans la 

direction inverse ». Nous retenons donc de nos œuvres de corpus ceci : 

 

« Mais, tout d’un coup, Marie a éclaté en sanglots, a dit que ce n’était pas 

cela, qu’il y avait autre chose, qu’on la forçait à dire le contraire ce qu’elle 
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pensait, qu’elle me connaissait bien et que je n’avais rien fait de mal » 

(L’Etranger, II, 4, p.145) ; 

 

«  Ce qui cause cela est que nous sommes bien certains que nous n’avons 

pas mal à la tête, et que nous ne sommes pas boiteux, mais nous ne sommes pas 

si assurés que nous choisissons le vrai. De sorte que n’en ayant d’assurance 

qu’à cause que nous le voyons de toute notre vue, quand un autre voit de toute sa 

vue le contraire, cela nous met en suspens et nous étonne » (Pensées, « Raison et 

effets », p.71) 

 

Evidemment cette préposition est soumise à la règle générale de sa 

catégorie grammaticale qui fait d’elle un mot invariable. Dans ces deux 

exemples, elle unit les différents constituants des paradigmes malgré sa valeur 

oppositive. A la différence des adverbes concessifs, qui ne gouvernent aucun 

autre mot, la préposition « contraire » est un mot grammatical qui permet de 

mettre en relation syntaxique des éléments qui, sans elle, ne pourraient être reliés. 

Dans nos deux séquences, la préposition est suivie d’un déterminant, ce qui peut 

amener parfois le lecteur à ne pas saisir immédiatement son sens concessif. C’est 

pourquoi, on peut relever son premier sens dans l’exemple suivant :  

 

  « Elle se permettait avec moi les plus grandes privautés, sans jamais m’en 

permettre aucune avec elle ; elle me traitait exactement en enfant : ce qui me fait 

croire, ou qu’elle avait déjà cessé de l’être, ou qu’au contraire elle l’était encore 

assez elle-même pour ne voir qu’un jeu dans le péril auquel elle s’exposait ». 

(J.J. Rousseau, Les confessions, Livre premier (1712-1728), p.57) 

 

On dirait que Rousseau écrit l’histoire du bonheur perdu de sa jeunesse 

comme une sorte de fable : l’enfance de l’humanité et l’enfance de Jean- Jacques 

sont des époques quasi mythiques de bonheur innocent que les contraintes de la 

vie de société  (nécessité de dissimuler son désir, de mentir, d’affronter 

l’injustice) sont venues briser d’où la pertinence de la préposition concessive 

dans cette séquence. En voici un tableau récapitulatif pour aider l’usager à mieux 

cerner la pertinence de l’emploi des prépositions : 
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Prépositions  Valeur et emplois Illustrations  

 

 

Malgré et nonobstant 

Le premier vocable 

signifie : « contrairement 

à l’action négative de ; et 

a pour synonyme en 

dépit de ». Celui-ci prend 

le sens de : 

« contrairement à la 

volonté de, à l’action 

positive ». Le second a le 

sens de « en dépit de » et 

quasiment absente de 

notre corpus. 

«  Dans l’était où vous 

êtes, n’ayant point de 

chef, il faut que vous 

soyez vertueux malgré 

vous ; sans cela vous ne 

sauriez subsister, et vous 

tomberiez dans le 

malheur de vos premiers 

pères ». (Lettres 

persanes, « lettre XIV », 

Usbek au même, p.34). 

 

 

 

 

 

Sans et contre 

 

Sans introduit un 

complément de manière 

qui indique une absence 

totale ou un verbe à 

l’infinitif avec la valeur 

de négation. Cette 

préposition peut aussi 

introduire un 

complément qui donne 

une hypothèse. Elle se 

place le plus souvent en 

tête de phrase. Contre 

introduit un complément 

qui marque l’opposition 

(dans un conflit, un 

désaccord, une lutte). Il a 

« Mais, pour que 

l’alliance nous lie, il faut 

qu’elle soit juste : ainsi 

une alliance faite entre 

deux nations pour en 

opprimer une troisième 

n’est pas légitime, et on 

peut la violer sans 

crime ».(Lettres 

persanes, « lettre XCV, 

Usbek au même » 

p.181). 

« Elle (Jeanne) les voyait 

venir du pied du lit pour 

pénétrer dedans contre 

sa gorge ; et elle se 
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aussi le sens de : « en 

contact direct avec, en 

comparaison, pour se 

prémunir des risques de, 

en échange de, etc.» 

débattait, jetait ses mains 

en avant pour en saisir 

une et les refermait 

toujours vides » (Une 

Vie, p.121). 

 

 

Contraire 

 

Son sens immédiat donne 

ceci : « qui va à 

l’encontre de ; qui exerce 

une action défavorable ; 

qui va dans la direction 

inverse ». 

« Mais, tout d’un coup, 

Marie a éclaté en 

sanglots, a dit que ce 

n’était pas cela, qu’il y 

avait autre chose, qu’on 

la forçait à dire le 

contraire ce qu’elle 

pensait, qu’elle me 

connaissait bien et que je 

n’avais rien fait de mal » 

(L’Etranger, II, 4, 

p.145). 

 

 

-   Les locutions prépositionnelles concessives  

 

            Les contraintes sur le choix de la préposition et les locutions prépositives 

sont souvent très fortes entre le nom et son complément déterminatif dans 

plusieurs expressions en français. Dans l’expression de la concession, cette 

particularité n’est pas la moindre et se rattache à un nombre réduit d’éléments qui 

sont entre autres : en dépit de, au lieu de, au contraire de, excepté de, etc.  Les 

deux premières sont considérées comme des synonymes même si on peut relever 

des nuances syntaxiques dans leur emploi. Par ailleurs, nous rappelons que Morel 

a préféré elle dans son étude associer malgré et en dépit de. Nous tenterons de 

cerner dans notre étude la particularité sémantique de ces quatre locutions 

prépositionnelles. Observons ainsi ce que nous proposent les manuels ou usuels 

en grammaire : 
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-  Au lieu de et en dépit de : 

 

           L’association de ces deux connecteurs est due au fait que les manuels 

n’ont pas proposé une analyse approfondie de façon séparée. Au lieu de est 

compris comme « en remplacement de, de préférence à » dans la terminologie 

grammaticale. Cette conception assez restrictive ne permet pas de cerner sa 

particularité grammaticale. En dépit de signifie : « en ne tenant aucun compte 

de » ; et là nous n’avons pas une explication plus élargie. On admettra ainsi que 

l’opposition s’exprime de façon claire avec ces connecteurs. Observons d’abord 

ces deux exemples extraits de notre corpus : 

 

«  Au lieu de vous faire attendre que l’orage fût passé, il veut bien vous exposer, 

et vogue la galère ! Ah ! Mon Dieu ! qu’il eût été bien mieux d’être timide, et de 

vous dire que si vous n’aviez point de peur, il en avait, lui, et ne souffrirait point 

que vous traversassiez le Rhône par un temps comme celui qu’il faisait ! » 

(Montesquieu, Lettres choisies, « relations familiales : deux navigateurs bien 

téméraires », pp.104 -105) ; 

 

«  Si cette folie n’eût été que passagère, je ne daignerais pas en parler ; mais elle 

s’est tellement enracinée dans mon cœur sans aucune raison, que lorsque j’ai fait 

dans la suite, à Paris, l’anti-despote et le fier républicain, je sentais en dépit de 

moi-même une prédilection secrète pour cette même nation que je trouvais 

servile et pour ce gouvernement que j’affectais de fronder » (J.J. Rousseau, Les 

confessions, « Livre cinquième (1732 ( ?) 1736) », pp. 271- 272). 

 

Ces deux exemples posent des actes de langage qui déterminent l’intention de 

chaque locuteur. Marie Rabutin-Chantal tout comme Jean-Jacques Rousseau 

traduisent leur refus ou étonnement par rapport à une situation déterminée. Pour 

ne pas anticiper l’analyse, nous préférons attendre la suite en vue de déterminer 

les procédés discursifs de ces deux connecteurs. 
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-   Au contraire de et excepté de : 

 

Au contraire peut être étudié de façon analogique avec la préposition 

« contraire ». Ainsi nous l’associerons à l’expression « tout au contraire » en vue 

de voir sa valeur prépositive. Si la locution adverbiale « au contraire » signifie 

« de manière totalement opposée, loin de là », la locution prépositionnelle se tient 

à rappeler sa valeur d’opposition en ayant le sens de : « d’une manière 

opposée » ;  tandis que « excepté de » exprime habituellement une exception. Son 

sens se ramène par ailleurs à : « si l’on ne tient pas compte de (quelque chose) ». 

L’usage voudrait qu’il ait deux prépositions successives quand le groupe nominal 

dont on exclut requiert lui-même préposition. Ces différentes séquences 

permettront de saisir l’emploi de ces deux locutions prépositives : 

 

«  Depuis la dévastation de l’Amérique, les Espagnols qui ont pris la place 

de ses anciens habitants n’ont pu la repeupler ; au contraire, par une fatalité 

que je ferais mieux de nommer une justice divine, les destructeurs se détruisent 

eux-mêmes et se consument tous les jours » (Montesquieu, Lettres persanes, 

Lettre CXXI « Usbek au même », p.228) ; 

 

« Que de stimulants ! Tel lecteur qui se les représente me regarde déjà 

comme un demi-mort. Tout au contraire, ce qui devait  me perdre fut 

précisément ce qui me sauva, du moins pour un temps. (J.J Rousseau, Les 

confessions, livre troisième (1728 -1730), p.169) ; 

 

«  Il est singulier qu’avec assez de conception, je n’ai jamais pu rien 

apprendre avec des maîtres, excepté mon père et M. Lambercier. » (Op. cit. 

p.183). 

 

Le lecteur remarquera l’absence de la préposition « de » dans nos différents 

exemples d’illustrations car nous procédons par une approche analogique. Vu 

l’approche similaire préconisé jusque là, les locutions prépositionnelles à valeur 

adversative ne peuvent pas échapper au tableau récapitulatif :  
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Locutions 

prépositionnelles 

Valeur et emplois Illustrations  

Au lieu de et en dépit 

de. 

Au lieu de est compris 

comme « en 

remplacement de, de 

préférence à » dans la 

terminologie 

grammaticale. Cette 

conception assez 

restrictive ne permet pas 

de cerner sa particularité 

grammaticale. En dépit 

de signifie : « en ne 

tenant aucun compte 

de » ; et là nous n’avons 

pas une explication plus 

élargie. 

Au lieu de vous faire 

attendre que l’orage fût 

passé, il veut bien vous 

exposer, et vogue la 

galère ! 

je sentais en dépit de 

moi-même une 

prédilection secrète pour 

cette même nation que je 

trouvais servile et pour 

ce gouvernement que 

j’affectais de fronder » 

(Les confessions, « Livre 

cinquième (1732 ( ?) 

1736) », pp. 271- 272). 

Au contraire de et 

excepté de. 

Au contraire peut être 

étudié de façon 

analogique avec la 

préposition « contraire ». 

Tandis que « excepté 

de » exprime 

habituellement une 

exception. Son sens se 

ramène par ailleurs à : 

« si l’on ne tient pas 

compte de (quelque 

chose) ». 

« Que de stimulants ! Tel 

lecteur qui se les 

représente me regarde 

déjà comme un demi-

mort. Tout au contraire, 

ce qui devait  me perdre 

fut précisément ce qui me 

sauva, du moins pour un 

temps. (Les confessions, 

livre troisième (1728 -

1730), p.169) ; 

 

«  Il est singulier qu’avec 

assez de conception, je 
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n’ai jamais pu rien 

apprendre avec des 

maîtres, excepté mon 

père et M. Lambercier. » 

(Op. cit. p.183). 

  
 

 

Même s’il y a dans ces différents tableaux des éléments répétés, nous 

pouvons admettre que la valeur sémantique des connecteurs concessifs 

s’appréhende mieux selon une telle démarche que la linéarité proposée dans les 

lignes antérieures. 

 

d) Autres moyens d’exprimer la concession en français 

 

            Même si le terme de concession est impropre parce qu’il suggère 

étymologiquement quelque chose que l’on donne, que l’on concède, la 

subordonnée concessive implique la non-réalisation d’une cause ou d’une 

conséquence. Elle énonce une cause contraire, mais nulle, non efficace, qui n’a 

pas eu l’effet prévu. Un lien d’opposition est établi entre les actions des deux 

propositions. Ce dernier est soit exprimé par des éléments de l’hypotaxe, soit par 

ceux de la parataxe parmi lesquels les valeurs sémantiques. Certains procédés 

stylistiques assurent mieux la représentation de cette valeur concessive que toute 

autre expression. C’est pourquoi avons-nous estimé de relever celles qui sont très 

proches de la concession ou de l’opposition selon leur particularité sémantique. Il 

s’agit entre autres de la litote, de l’antiphrase, le chiasme, l’oxymore, l’antithèse, 

l’anacoluthe, du paradoxe, etc.  

Pour rappel, quand l’auteur d’un texte, parlé ou écrit, veut attirer l’attention du 

destinataire pour le convaincre, le séduire, l’impressionner, lui transmettre une 

vision du monde, il cherche à être expressif. L’expressivité est provoquée par un 

détour, une accumulation, un choc, une accélération ou une rupture dans le 

message : ce sont les figures de style.  
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- Les figures de style à valeur concessive. 

 

             Selon la démarche proposée par F.Crépin, M. Loridon et E. Pouzalgues- 

Damon
39

 , les figures de style qui nous concernent sont déterminées en fonction 

d’un procédé et des effets de valeur stylistique. Même s’il est possible de 

retrouver des illustrations pertinentes dans nos œuvres de corpus pour certaines 

d’entre elles sans aucune difficulté, notre ambition est de reprendre leurs 

exemples en vue d’être plus proche de leur pensée. Ainsi, nous relevons : 

 

-     La litote : 

 

Cette figure qui permet d’atténuer une idée par une tournure moins directe, est 

souvent matérialisée par un verbe à la forme négative. Par la litote, on exprime 

implicitement beaucoup plus qu’il n’est dit. C’est ce que nous retrouvons dans ce 

vers de Pierre Corneille : «  va, je ne te hais point. », qu’on peut traduire par « je 

t’aime toujours ». 

Par ailleurs ce court vers de Corneille trouve sa pertinence dans la situation de 

communication. La valeur morale tant recherchée chez Chimène et qui consiste à 

faire preuve du sens de l’honneur et de défendre dignement son père, n’a pas pu 

trouver sa réalisation face au pouvoir de l’amour. Ainsi, nous pouvons en déduire 

que cette litote reflète la cause tant attendue mais qui a tardé à se réaliser : d’où la 

concession. 

 

- L’antiphrase : 

 

Elle permet de dire le contraire de ce qu’on pense, tout en faisant comprendre ce 

qu’on pense. L’antiphrase provoque et soutient l’ironie. Pour Fontanier, 

« l’ironie consiste à dire par une raillerie ou plaisante, ou sérieuse, le contraire 

de ce qu’on pense ou de ce qu’on veut faire penser 
40

». Ce trope consiste, donc, à 

énoncer une affirmation pour faire entendre son contraire. En ce sens restreint, 

                                                 
39

 - Crépin, F. et Cie (1992), Français : méthodes et techniques, Paris, Nathan, p.33. 
40

 - Fontanier, P. (1968), Les figures du discours, Paris, Flammarion, pp.145-146. 
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l’ironie reçoit le nom d’antiphrase. Nos auteurs relèvent à cet effet ces éléments 

en vue de l’illustrer : 

 

«  La jeunesse (vieux domestique de Bartholo) arrive en vieillard avec une canne 

en béquille ; il éternue plusieurs fois). L’Eveillé (autre valet de Bartholo, garçon 

niais et endormi), toujours bâillant. Ŕ la jeunesse ? (Beaumarchais, Le Mariage 

de Figaro) 

 

Le caractère le plus évident dans cet exemple, est que nous tombons sur le 

charme de l’opposition ici suggéré par les expressions « vieux » et « jeunesse ». 

Autrement dit, le dramaturge établit une opposition entre l’innocence et la 

maturité de ces deux individus. Confondus dans la même logique d’expression, 

nous pouvons admettre que l’adversative reflète la pertinence des idées de 

l’auteur.  

 

- Le chiasme : 

 

Là, il s’agit de faire suivre deux expressions contenant les mêmes éléments 

syntaxiques ou lexicaux, et dans la deuxième expression l’ordre est interverti. Le 

chiasme établit une vision synthétique, souligne l’union des réalités ou au 

contraire renforce une opposition. Cette pensée romantique extraite des œuvres 

de Victor Hugo justifie une telle acception : 

 

«  Et ce champ me faisait un effet singulier ; des cadavres dessous et dessus 

des fantômes ; quelques hameaux flambaient ; au loin brûlaient les chaumes ». 

(Hugo) 

     

- L’oxymore : 

 

En grammaire, « on fait coexister deux termes de sens contraire à l’intérieur 

du même groupe, ce qui est assez rare. L’oxymore crée une nouvelle réalité : 

c’est le propre de la poésie ». On peut le comprendre comme une réunion 

surprenante dans une même expression de deux termes contradictoires. 
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Observons ensemble ces vers de Charles Baudelaire, même s’il est poète sa 

pensée nous est très utile surtout il s’intègre dans le même siècle : 

 

« Je la comparerais à un soleil noir, si l’on pouvait concevoir un astre noir 

versant la lumière et le bonheur ».  

  

- L’antithèse : 

 

Dans cette figure, « on fait coexister deux termes de sens contraire à 

l’intérieur du même énoncé. Cette figure est fréquente et met en évidence un 

conflit qui peut être au centre de l’œuvre ». Mieux encore l’antithèse consiste à 

rapprocher et à faire se heurter dans un même énoncé deux mots ou groupes de 

mots qui ont entre eux une relation d’opposition. Jacques Prévert nous dit ceci : 

« Paris est tout petit ; c’est là sa vraie grandeur ; tout le monde s’y rencontre, 

les montagnes aussi. Mais un beau jour l’une d’elles ; accouche d’une souris ». 

 

La pertinence de ses éléments réside dans l’opposition qu’ils traduisent ; 

surtout quand nous mettons l’accent sur les attributs naturels : « montagnes ; 

souris », « petit ; grandeur ». Prévert réussit à mêler deux impressions que notre 

raison habituellement sépare. 

 

- Le paradoxe : 

 

Les auteurs de ce manuel n’ont pas mentionné cette figure dans leur étude. 

C’est pourquoi, nous avons pensé chercher les éléments de justification chez 

leurs voisins et auteurs de l’ouvrage intitulé Les techniques littéraires au lycée
41

. 

Claude Eterstein et Adeline Lesot définissent cette figure comme « le fait qui 

énonce une idée contraire à l’opinion commune afin de surprendre, de choquer, 

d’inviter à la réflexion ». Pour illustrer cela, ils proposent ce vers de Nicolas 

Boileau : « le pénible fardeau de n’avoir rien à faire ». 

 

Ainsi, cette formule paradoxale permet de présenter un nouveau visage de 

l’oisiveté et de la paresse. 

                                                 
41

 - Eterstein, Cl. Et Lesot, A. (1995), Les techniques littéraires au lycée, Paris, Hâtier, p.106. 
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- L’anacoluthe : 

 

 

Revenons encore à nos auteurs pour déterminer la dernière figure qui nous 

concerne : l’anacoluthe. Ils définissent cette dernière comme « un effet qui 

provoque un écart par rapport à la syntaxe courante. L’énoncé est renforcé grâce 

à l’effet de surprise ».  Cette définition est similaire à celle que nous retrouvons 

dans le second manuel. Les premiers nous proposent cet exemple : « mais moi, la 

barre du bourreau s’était, au premier coup, brisée comme un verre ». (Bertrand). 

Le contexte de ces propos de Bertrand n’a pas été précisé, mais nous pouvons 

admettre que l’anacoluthe est suggérée par la conjonction adversative « mais » et 

le sémantisme des vocables « barre du bourreau » ; « verre ». Contrairement à 

toute attente, une « barre » (surtout de fer) ne peut pas se briser. Dans ce cas, 

nous en déduisons que l’anacoluthe est une figure de construction.  

 

- Les valeurs sémantiques exprimant la concession.  

 

         Parfois, des expressions verbales ou locutions particulières s’utilisent 

pour la concession par juxtaposition dans le cadre d’une parataxe.  C’est pour 

cela, nous regroupons ici toutes les possibilités sémantiques et syntaxiques qui 

peuvent exprimer la concession ou l’opposition. Il s’agit entre autres la forme 

figée « avoir beau + infinitif », des expressions « ne pût (pouvoir) empêcher 

de », «  loin de… », le gérondif « tout en + verbe » dans sa forme concessive et 

certains termes exprimant la négation ou le refus (malheureusement, 

contrairement,…), etc. Nous  nous limiterons à la proposition d’exemples car ce 

sont les propriétés syntaxiques qui déterminent leurs valeurs. Nous retenons ainsi 

ceci : 

 

- Soit à « ne pût (pouvoir) empêcher de », toujours utilisé au présent 

de l’indicatif, sauf cas de combinatoire temporelle très réduite :  

 

« Nous devons dire pourtant que les sciences d'Égypte, que la nécromancie, 

que la magie, même la plus blanche et la plus innocente, n’avaient pas d’ennemi 
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plus acharné, pas de d énonciateur plus impitoyable par- devant Messieurs de 

l’Officialité de Notre-Dame. Cela n’empêchait pas l’archidiacre d’être 

considéré par les doctes têtes du chapitre comme une âme aventurée dans le 

vestibule de l’enfer » (V. Hugo, Notre-Dame de Paris, p.57). 

 

- Soit l’expression « loin de » suivi toujours de l’infinitif : 

 

«  Loin de m’ennuyer de ses entretiens, j’y pris goût à cause de leur clarté, 

de leur simplicité, et surtout d’un certain intérêt de cœur dont je sentais qu’ils 

étaient pleins » (J.J. Rousseau, Les confessions, p.147). 

 

- Soit le gérondif « tout en + verbe » : 

« Elle était sortie pour me confier sa détresse. Tout en me parlant, elle 

avait essuyé doucement avec son mouchoir ma figure d’enfant noircie par le 

voyage » (Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, I, 1, p.8). 

 

- Soit avec le participe passé d’un verbe doublé d’une valeur 

sémantique exprimant une opposition : 

 

«  Il s’est détourné et il a disparu. Lui parti, j’ai retrouvé le calme ». 

(Albert Camus, L’Etranger, I, 6, p.185). 

 

- Soit un adverbe exprimant une négation ou une restriction :  

 

      «  Sans être ce qu’on appelle un beau garçon, j’étais bien pris dans ma 

petite taille ; j’avais un joli pied, la jambe fine, l’air dégagé, la physionomie 

animée, la bouche mignonne, les sourcils et les cheveux noirs, les yeux petits et 

même enfoncés, mais qui lançaient avec force le feu dont mon sang était 

embrasé. Malheureusement, je ne savais rien de tout cela, et de ma vie il ne 

m’est arrivé de songer à ma figure que lorsqu’il n’était plus temps d’en tirer 

parti » (J.J Rousseau, Les confessions, Livre deuxième (1728), pp.85-86). 

 

- Soit l’expression avoir beau suivie d’un infinitif et, éventuellement, 

associée à ne…pas moins dans le second membre : 
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     «  La pauvre fille avait eu beau recueillir son courage, en pénétrant 

dans cette chambre, elle éprouva un sentiment d’horreur ». (V. Hugo, Notre-

Dame de Paris, p.112) ; 

 

   «  De toute la matinée, il ne vit qu’une bergère, à l’horizon, qui ramenait 

son troupeau. Il eut beau la héler, essayer de courir, elle disparut sans 

l’entendre ». (Alain Fournier, Le Grand Meaulnes, I, chapitre XI, « Le domaine 

mystérieux, p.54) 

 

- Soit avec le subjonctif imparfait ou plus-que-parfait ou avec le 

conditionnel de certains verbes (être, avoir, vouloir) :  

   « Fût-il mon fils je ne pourrais lui pardonner » ; 

 «  Seriez vous ministre ou président de la République cela ne vous    

autoriserait pas à agir de la sorte ». 

 

- Avec les locutions adverbiales ou expressions figées coûte que 

coûte et vaille que vaille :  

« Le soldat : - ces choses-là nous dépassent, ma vieille. Mais ce qui 

reste clair, c’est que malgré la mort, ce type a voulu coûte que coûte 

prévenir sa femme d’un danger qui la menace »
42

.  

 

- Avec la tournure si+ adjectif (grand, vigoureux, généreux, etc.) 

soit-il : 

   

    «  L’influence maternelle si vigoureuse soit-elle, ne pourra jamais faire   

s’intégrer cet enfant dans le monde des blancs.il serait toujours inévitablement 

singularisé. Dans son monde à lui, si généreux et tolérant qu’il fut, son fils ne 

trouverait de l’affection et un accueil souriant, que s’il acceptait sa condition 

de Nègre. Mais jeune, il devait d’abord souffrir de l’inconscience de camarade 

                                                 
42

 -Cocteau, J. (1934), La machine infernale, Paris, Bernard Grasset, p.61.  
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qui, malgré son prénom Gorgui se marqueraient de ses cheveux et de son teint, 

huant : café au lait !café au lait ! » 
43

. 

 

- Avec les épithètes détachées : « Pour riche, il n’en est pas moins 

simple ».
44

 

 

 L’on admettra que la langue use de plusieurs autres procédés mettant en jeu 

des subordonnées implicites sous-entendues par les marques de la 

conditionnalité. Dans ce type de constructions, le procès de la subordonnée, 

conditionné par un premier membre à l’impératif, ne se réalise pas comme on 

l’aurait souhaité. 

 

2-1-2 - Les éléments de l’hypotaxe 

 

  Par la notion d’« hypotaxe », nous entendons toute relation qui exprime 

une  marque explicite de rapports de dépendance à l’intérieur de la phrase qui se 

manifeste par des liens de subordination. Il s’agit en d’autres termes 

essentiellement des conjonctions et locutions conjonctives de subordination 

introduisant une valeur concessive ou adversative. La subordination est selon le 

mot de Galichet : « une combinaison psychologique qui fond en une seule unité 

syntaxique, en subordonnant l’un à l’autre, les deux éléments qu’elle unit
45

 ». 

Notre analyse se limitera notamment à nos différentes œuvres de corpus. Ce type 

d’usage des connecteurs logiques dans nos ouvrages n’est pas surprenant si l’on 

en croit Nguissaly Sarré qui nous apprend dans sa thèse (Doctorat de 3°cycle) 

que «  la succession des énoncés suffit à exprimer la dépendance des faits et la 

complexité des rapports qu’ils entretiennent dépasse rarement le degré que suffit 

à rendre la simple coordination 
46

». Bien qu’étant appliqués à la subordonnée 

relative, ces propos justifient amplement la relation qu’entretiennent les 

connecteurs et les autres éléments de la phrase. Il convient dés lors de souligner 

                                                 
43

 -Ba, M. (1981), Un Chant écarlate, N.E.A.S, p.187. 
44

 - Pougeoise, op.cit., p.111. 
45

 - Galichet, G. (1938), Grammaire structurale du français moderne, Paris Limoges, Charles- Lavouzelle, p.116.  
46

 - Sarré, Ng. (1978), Syntaxe des propositions relatives en moyen français, Thèse de Doctorat de 3°cycle, Paris IV, 

Juin, p.4)). 
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que les connecteurs adversatifs n’échappent pas à la logique grammaticale. 

Déterminons ainsi les différentes propositions de subordination qui expriment 

une opposition dans notre corpus. 

 

          a) Les conjonctions de subordination à valeur concessive 

 

 Les conjonctions sont des espèces de relation qui ont pour rôle essentiel 

d’expliciter les rapports (fonctionnels et logiques) qui peuvent s’établir entre les 

autres espèces grammaticales.  Dans notre corpus, elles sont au nombre de deux, 

d’ailleurs, pouvant exprimer sans ambiguïté la concession. Il s’agit de la 

conjonction de subordination « quoique » et « quand ». 

  

-  La conjonction de subordination : quand 

 

Cette conjonction introduit d’ordinaire une subordonnée qui exprime la 

simultanéité dans le temps. C’est pourquoi, elle est moins fréquente dans son 

acception adversative que la conjonction quoique dans nos œuvres de corpus.  

Rares sont d’ailleurs parmi nos auteurs ceux qui l’ont employée dans sa 

particularité concessive. Néanmoins nous retrouvons cette séquence en guise 

d’illustration : 

« Ta mère et moi ne sommes pas opposés à ce mariage, sans prétendre 

cependant t’y engager. Tu es beaucoup plus riche que lui, mais quand il s’agit 

du bonheur d’une vie, on ne doit pas se préoccuper de l’argent. » (Une vie de 

Guy de Maupassant, IV, p.54) 

 

On pourrait même supposer que la concession est ici introduite par la 

conjonction adversative « mais » qui précède le connecteur « quand ». On 

admettra aussi que la valeur concessive de cette conjonction ne peut être saisie 

qu’après une analyse sémantique minutieuse du contexte. Le sens lexical des 

termes employés dans la phrase aidera à appréhender la valeur adversative. Cette 

séquence s’y prête aisément dans la mesure où les parents de Jeanne ne refusent 

de donner la main de leur fille à « M.le vicomte de Lamare » mais ils auraient 
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souhaité que cette dernière manifeste son désaccord car les situations financières 

ne sont pas les mêmes.  

 

Les propos du baron se veulent très explicites, sa fille est « beaucoup plus 

riche que lui » et encore « il n’a plus aucun parent ; si tu l’épousais donc, ce 

serait un fils qui entrerait dans notre famille, tandis qu’avec un autre, c’est toi, 

notre fille, qui irais chez des étrangers. Le garçon nous plaît. Te plairait-il…à 

toi ? ».  

 L’effet de simultanéité n’est pas frappant dans cet exemple ; ainsi nous 

avons jugé nécessaire de reporter l’aspect temporel dans la partie de l’analyse 

réservée pour les similitudes et dissemblances de la concession et les autres 

subordonnées. 

 

-  La conjonction de subordination : quoique/quoi que 

 

              Cette conjonction vient de la combinaison de quoi avec que, qui est 

proprement un conjonctif de valeur infinie. Elle introduit une subordonnée au 

subjonctif qui marque une opposition ; il peut y avoir ellipse du verbe de la 

subordonnée. Son emploi est très récurrent dans nos différentes œuvres 

contrairement à la première conjonction. Nous retrouvons ceci dans les Lettres 

persanes de Montesquieu et Les Confessions de J.J.Rousseau :  

 

«  Il faut l’avouer, quoique cela choque nos mœurs : chez les peuples les 

plus polis, les femmes ont toujours eu de l’autorité sur leurs maris » (Lettre 

XXXVIII « Rica à Ibben », à Smyrne, De Paris, le 26 de la lune de Gemmadi, 2, 

1713, p.76) ; 

 

«  Peut- être dus-je cette grâce au petit paquet que j’avais sous le bras. 

Quoi qu’il en soit, je conçus une grande opinion de moi-même en me trouvant 

dans ce palais ; déjà je m’en regardais presque comme un habitant ». (Livre 

deuxième, p.119). 
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Nous avons adopté ici les deux graphies de la locution dans toutes les deux 

séquences. Ainsi malgré la séparation des deux éléments dans le deuxième 

exemple, on a affaire à la locution concessive et non plus au conjonctif indéfini. 

Telle fut d’ailleurs la graphie jusque vers la fin du XVIIe siècle. G. et R. Le 

Bidois soutiennent dans leur étude que « depuis plus de deux siècles, 

l’orthographe distingue avec soin les deux emplois. Le conjonctif s’écrit en deux 

mots. La conjonction concessive s’écrit en un seul mot ».
47

  

 

Notre analyse retiendra essentiellement cette seconde orthographe car elle 

est celle de la conjonction concessive. Néanmoins l’usage réclamerait une 

précision qui consiste à attester que le conjonctif et la locution ont tous une 

valeur oppositive en français classique, moderne et contemporain. En outre, 

Mary- Annick Morel précise dans son ouvrage que « lorsque la subordonnée 

concessive est antéposée, la conjonction quoique marque une opération de 

parcours sur les propriétés différentielles associables au prédicat de la 

principale qui va suivre. Le parcours stabilisé sur une propriété différentielle 

explicitée par la concessive elle-même. Comme la concessive est en position dans 

la phrase et que son support énonciatif est nécessairement différent de celui de la 

principale qui suit, la validation par l’énonciateur de la proposition qui suit n’est 

pas entravée ».
48

  

C’est ce que nous retrouvons dans cet exemple extrait de Notre-Dame de 

Paris de Victor Hugo : 

  

« Et voilà qu’il avait l’air de vouloir la sauver ? Quoi qu’il en fût, et 

puisque l’archidiacre lui avait en quelque sorte suggéré de sauver la chère petite 

à qui lui-même, Gringoire, devait la vie, il s’agissait de mettre à profit les 

circonstances ». (Chapitre XXI « Gringoire a plusieurs bonnes idées », p.142)  

 

                                                 
47

 -Le Bidois, G. et R., op.cit, p.505 
48

 -Morel (1996), La concession, p.22 
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En 1751, le grammairien anglais Harris soutient dans sa thèse : Hermis or a 

philosophical inquiry universal grammar
49

, que la proposition ouverte par la 

conjonction quoi que traduit une relation de cause à effet, ou plus précisément 

elle exprime « un obstacle » à un certain effet, mais cet obstacle se révèle 

« insuffisant »pour s’opposer à cet effet. Par conséquent, si G. et R. Le Bidois 

associent les conjonctions « bien que » et « quoique » malgré leur origine si 

différente, Harris regroupe « à moins que » et « quoi que » sous l’étiquette de 

conjonctions adversatives. 

 

Sa particularité est d’avoir proposé de les appeler conjonction « adversative 

suffisante » (pour à moins que du fait que l’obstacle qu’elle introduit « suffit » 

pour s’opposer à l’effet énoncé dans l’autre proposition) ; et la conjonction 

« adversative insuffisante » (pour quoi que car l’obstacle qu’elle introduit « ne 

suffit pas » pour s’opposer à l’effet énoncé dans l’autre proposition). Cette 

théorie a été développée et visualisée par Marie Annick Morel dans sa thèse dans 

le but de réduire les ambigüités que présentent les connecteurs concessifs. C’est 

pourquoi Moussa Fall,  après avoir constaté la pertinence d’une telle analyse sous 

forme de branche, la reproduit à son tour. Cette branche « concessive » se 

matérialise comme suit :   

 

            Conjonctions 

 

 

 
Copulatives                Disjonctives 

      

 

                  Simple                          adversatives 

 

 

 

Absolue                            Comparative                  Suffisante                          Insuffisante                                                                                                 

(Mais)                           (plus, aussi, moins)         (à moins que, sauf que)         (quoique) 

                                                                               

 

                                                 
49

- Harris, (1751), Hermis or a philosophical inquiry universal grammar, cite par Moussa Fall dans sa Thèse, 

p.31. 
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Remarque : 

 

       Pour ce qui est de la conjonction « si », nous avons jugé nécessaire de 

l’associer à l’adverbe « même » en vue de mettre l’accent sur la particularité de la 

locution conjonctive. Nous savons d’emblée que cette conjonction peut 

introduire une hypothèse dans la langue française.   

 

  b) Les locutions conjonctives de subordination à valeur concessive 

   

Dans nos œuvres de corpus, les locutions conjonctives à valeur concessive sont 

assez nombreuses. Il s’agit entre autres des connecteurs tels que : sans que, bien 

que, malgré que, au lieu que, encore que, néanmoins que, cependant que, alors 

que, tandis que, si…que, quelque…que, quel…que, même si, quand même, etc. 

Certaines locutions expriment, de par leur étymologie, tantôt l’expression du 

temps, tantôt  l’expression de la condition mais ce qui nous intéresse d’emblée 

c’est leur particularité adversative. Ainsi, nous allons tenter de les énumérer en 

vue de cerner de façon plus proche leurs valeurs sémantiques. 

 

-  La locution : sans que 

 

         Cette locution qui sert proprement à écarter une « circonstance » sous 

forme de cause, d’hypothèse ou de conséquence peut servir aussi à exprimer une 

opposition. Dans l’Encyclopédie du bon français dans l’usage contemporain, 

Dupré nous apprend que : « sans que est une locution conjonctive, marquant que 

l’action exprimée par la proposition qui le suit ne se produit pas 
50

». Par une 

telle définition, la locution prend une acception qui lui confère une valeur 

concessive bien que son emploi ne permette pas d’éclairer la notion de 

concession en français. Nous sommes donc appelé à voir si nos œuvres de corpus 

répondent à une telle conception de la locution. Jean Jacques Rousseau par 

exemple, propose dans Les Confessions ceci : 

 

                                                 
50

- Dupré, op.cit, p.2330 
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«  Deux choses presque inalliables s’unissent en moi sans que j’en puisse 

concevoir la manière : un tempérament très ardent, des passions vives, 

impétueuses, et des idées lentes  à naitre, embrassées et qui ne se présentent 

jamais qu’après coup » (Livre troisième (1728 -1730, p.175) 

 

    Dans cette séquence, ce qui étonne d’abord c’est l’incompatibilité d’humeur 

qui règne entre eux (son esprit et son cœur) à force de pousser ce jeune homme à 

émettre un doute. Il laisse entendre par ailleurs qu’ « on dirait que mon cœur et 

mon esprit n’appartiennent pas au même individu ». Cette somme de 

contradictions semble être un élément déjà topique dans la description du 

personnage « génial » ou du moins singulier ; on la trouve chez Montaigne dans 

ses Essais.  Nous relevons au delà de tout cela une opposition qui est établie non 

seulement par les outils sémantiques mais aussi par la particularité grammaticale 

de la locution.  

 

Cette acception proposée est similaire dans nos œuvres de corpus comme 

l’attestent cet exemple qui se passe de commentaire d’ailleurs : 

 

«  La Nature, industrieuse en faveur des hommes, ne s’est pas bornée à leur 

donner des désirs : elle a voulu que nous en eussions nous-mêmes, et que nous 

fussions des instruments animés de leur félicité ; elle nous a mises dans le feu des 

passions, pour les faire vivre tranquilles ; s’ils sortent de leur insensibilité, elle 

nous a destinées à les y faire rentrer, sans que nous puissions jamais goûter cet 

heureux état où nous les mettons » (Montesquieu, Lettres persanes, Lettre LXII, 

«  Zélis à Usbek » à Paris, p.120). 

 

 Plus de précisions seront apportées lorsqu’ il s’agira de réfléchir sur les 

propriétés syntaxiques de la concession. 

 

-   La locution : bien que 

 

Les usuels consultés n’ont pas proposé de références sémantiques pour cette 

locution mais n’empêche qu’on admettra qu’elle exprime de façon explicite une 
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subordonnée concessive. On évitera aussi de confondre son emploi dans certains 

cas où l’adverbe « bien » peut être détaché de la proposition mais exprime en 

même temps  l’idée d’insistance. C’est ce que nous retrouvons dans ces propos 

de Mme de Sévigné :  

 

« Vous voyez bien que son bonheur et sa valeur ne se sont point séparés » 

(Lettres choisies, L7 « Passage du Rhin par l’armée de Louis XIV) 

 

   Nos différentes œuvres de corpus proposent tout de même sa valeur adversative 

comme l’attestent ces exemples ci-après : 

 

«   Elle avait un air bon et vieillot, bien qu’elle fût âgée seulement de quarante-

deux ans, un œil doux et triste ; elle n’avait jamais compté pour rien dans sa 

famille ». (Une Vie de Guy de Maupassant, IV, p.56) ; 

 

Ou encore celui-ci extrait des Lettres persanes de Montesquieu : 

 

«  Le temps vint où mon maitre jeta sur toi les yeux. Il s’en fallait bien que la 

nature eût encore parlé lorsque le fer te sépara de la nature. Je ne te dirai point 

si je te plaignis, ou si je sentis du plaisir à te voir élever jusqu’à moi » (Lettre 

XV, « Le premier eunuque à Jaron, eunuque noir, à Erzéron ». 

 

Ce qui fait la spécificité de la locution bien que, est qu’elle marque un 

changement de plan énonciatif dû à la présence de la conjonction « que ». Il 

convient aussi de préciser que cette conjonction type permet d’indiquer que le 

jugement énoncé dans la subordonnée qu’elle introduit n’est pas tributaire des 

conditions de validation fournies par la situation d’énonciation. L’analyse interne 

de la locution permettra de mieux saisir les fonctions de chaque aspect du mot 

outil. 

 

-  Les locutions : encore que, malgré que et au lieu que 

 

Ces conjonctions de subordination typiques de la relation concessive sont 

formées à l’aide de l’adverbe (encore), de la préposition (malgré) et de la  
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locution  prépositive (au lieu de). Nous soulignons à cet égard que la 

locution « encore que » est très fréquente au XVIIe siècle. Puisqu’une étude 

sémantique détaillée de ces différents connecteurs a été proposée antérieurement, 

nous avons jugé nécessaire de limiter la réflexion à de simples illustrations pour 

appréhender leur emploi dans nos différentes œuvres de corpus. Soient les 

séquences suivantes : 

 

«   Quand on voit le style naturel on est tout étonné et ravi, car on s’attendait de 

voir un auteur et on trouve un homme. Au lieu que ceux qui ont le goût bon et 

qui en voyant un livre croient trouver un homme sont tout surpris de trouver un 

auteur. Plus poetice quam humane locutus es (tu as parlé en poète plus qu’en 

homme) » (Pascal, Pensées, «  Les applications : la disposition » ; p.36) ; 

 

«  A présent, on était d’abord tenté de le plaindre pour n’avoir pas réussi sa vie ; 

puis de lui reprocher ce rôle absurde de jeune héros romantique où je le voyais 

s’entêter...Et enfin je pensais malgré moi que notre beau Frantz aux belles 

amours avait dû se mettre à voler pour vivre, tout comme son compagnon 

Ganache…Tant d’orgueil avait abouti à cela! » (Alain Fournier, Le Grand 

Meaulnes, III ; 8 « L’appel de Frantz » ; 

 

Ou encore ces propos de Rica s’adressant à son ami Usbek dans les Lettres 

persanes : 

 

« Fais ce que je te dirai, et je te promets avant six mois une place à l’Académie. 

C’est pour te dire que le travail ne sera pas long : car pour lors tu pourras 

renoncer à ton art ; tu seras homme d’esprit malgré que tu en aies. On remarque 

en France que, dès qu’un homme entre dans une compagnie, il prend d’abord ce 

qu’on appelle l’esprit du corps. Tu seras de même, et je ne crains pour toi que 

l’embarras des applaudissements » (Lettre LIV, p.107) ; 

 

«  Il y a telle de mes périodes que j’ai tournée cinq ou six nuits dans ma tête 

avant qu’elle fût en état d’être mise sur le papier. De là vient encore que je 

réussis mieux aux ouvrages qui demandent du travail qu’à ceux qui veulent être 
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